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LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE TUNISIE AU PRÉSIDENT DE LA COUR INTERNATIONALE 

DE JUSTICE 

Tunis, le 17 juillet 1984. 

1. A la suite du prononce de l'arrêt du 24 février 1982 en l'affaire du Plateau 
continen~ol (Tun~sielJarnakrriya arabe libyenne), il appartenait aux deux Parties 
de se réunir, conformément 5 I'article 2 du compromis du 10 juin 1977, pour la 
mise en application des principes et règles du droit international indiqués par la 
Cour pour déterminer la ligne de délimitation de la zone de plateau continental 
appartenant B chacun des deux pays et ce aux fins de la conclusion d'un traité 
relatif a cette matière. 

2. Les deux Parties se sont effectivement réunies, à plusieurs reprises depuis le 
24 février 1982, tant au niveau gouve~nemental qu'à celui des experts. Par di- 
verses communications faites a la Cour par l'une ou l'autre d'entre elles, la Cour 
a Cté tenue au courant des difficultés rencontrées par les Parties pour s'acquit- 
ter de la tâche qui leur revenait aux termes de l'article 2 du compromis précité. 

La Partie tunisienne a fait part a la Partie libyenne des problèmes que soulevait 
à ses yeux l'application del'arrst de 1982. La Partie libyenne, de son côte, s'en est 
tenue A l'affirmation répétée que I'arret était d'une parfaite clarté, qu'il pouvait 
ktre appliqué sans aucune difficulté et a refusé catégoriquement, en conséquence, 
d'examiner les questions soulevks par la Tunisie. 

3. Le Gouvernement tunisien a effectue toute une série de démürches diplo- 
matiques et a pris l'initiative de plusieurs réunions en vue d'obtenir des autorités 
libyennes que  celles-ci acceptent au moins l'examen de ces questions. II s'est 
heurté a une fin de non-recevoir catégorique, les autorités libyennes s'en tenant 
de façon rigide A leur point de vue et ne se declarant disposees qu'aux seuls 
contacts permettant de tracer la ligne de délimitation conformément à leur 
propre lecture de l'arrkt. 

4. Apres ces diverses tentatives, le Gouvernement tunisien est parvenu à la 
constatation qu'il n'existait aucune chance de voir les autontés libyennes changer 
d'attitude et qu'ainsi toute possibilité de parvenir a un accord avait disparu. 

En outre, le Gouvernement tunisien a eu connaissance, tout dernièremenr, 
d'un fait de nature à exercer une influence décisive et qui. avant le prononcé de 
I'arrêi, était inconnu de la Cour et de la Tunisie. 

5. En considération de ces divers éléments et compte tenu du fait que l'arrêt de 
la Cour reste encore inappliqué: plus de deux ans après son prononce, malgré les 
effortsdep2oyés par laTunisie, et que cette situation ne saurait se prolonger sans 
porter gravement atteinte à I'autoritk de la Cour et aux intérêts de la Tunisie, le 
Gouvernement tunisien a l'honneur, en application des articles 60 et 61 du Siatut 
et des articles 98, 99 et 100 du Reglement, de soumettre i la Cour la présente 
requete, dont l'objet est précisé dans les conclusions soumises ci-dessous, apres 
l'expose des raisons de fait et de droic qui les justifient. 
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THE MINISTRY OF FOREIGN AEFAIRS 
O F  TUNISIA TO THE PRESIDENT OF THE INTERNATlONAL 

COURT OF JUSTICE 

[Translation] 

Tunis, 17 July 1984. 

1. Following the delivery of the Judgment of 24 February 1482 in the case 
conceming the Continenlal Shelf (Tunrsiu/ L~byun A rab JamahIr@aII the two 
Parties had to meet, in accordance with Article 2 of the Special Agreement of 
10 June 1977, in order to put into effect the principles and rules of international 
law indiçated by the Court for the determination of the line delimiting the area of 
continental shelf appertaining to each of the two countries, with a view to the 
conclusion of a treaty in this matter. 

2. In fact the two Parties have met on several occasions since 24 February 
1982, both ai Government level and at the level of experts. By various commu- 
nications made to the Couri by one Party or the other, the Court has been kept 
informed of the difficulties enciuntered by the Parties in discharging their task 
undet Article 2 of the Special Agreement. 

Tunisia informed Libya of the problems which were in its view involved in 
impfementing the 1982 Judgment. Libya, for its part, çlung to the repeated 
assertion that the Judgmenz was perfectly clear and could be implemented 
without any difficully, and has, in consequence, categorically refused to examine 
the questions raised by Tunisia. 

3. The Tunisian Government has engaged in a whole series of diplomatic 
overtures and initiated several meetings with a view to persuading the Libyan 
auihorities at  least to agree to examine those questions. It has been met with a flat 
refusal, with the Libyan authoriiies rigidly clinging to their viewpoint and 
declaring themselves prepared solely for cantacts enabling the delimitation line 
to he drawn in accordance with their own reading of the Judgment. 

4. After these various attempts, the Tunisian Government reached the con- 
clusion that there was no chance of getting the Libyan authorities to change their 
attitude and that al1 possibility of reaching an agreement had thus disap- 
peared. 

Quite recently. furthermore, a fact of such a nature as to be a decisive factor, 
which facr was, when the Judgment was given, unknown to the Court and also to 
Tunisia, has corne to the knowledge of the Tunisian Government. 
5. ln view of these various elements, and having regard to the fact that the 

Court's Judgrnent, over two years after its having been given, has still not been 
implemented despite the efforts exerted by Tunisia, and whereas this situation 
cannot be prolonged without gravely affecting the authority of the Court and the 
interests of Tunisia, the Tunisian Government has the honour, pursuant te 
Articies60and 61 of the Statuteand Articles98,99 and 100of the Rulesof Court, 
to submit to the Court the present Application, the object of which is explained in 
the subrnissions set forth below after an account of the grounds of facl and law 
which serve to substantiate them. 



6. Les difficultés rencontrks par la Tunisie dans l'application de I'arrEt por- 
tent à la fois sur la détermination de la ligne droite constituant la ligne de 
délimitation dans le premier secteur indiqué par la Cour et sur I'idenlification du 
point déteminant le parallkle qui marque le changement d'angle de la ligne de 
délimitation dans le second secteur. 

Ces deux questions seront successivement examinées dans l'exposé qui suit. 
7. Une remarque générale doit, toutefois, être conservée présente à l'esprit à 

propos de ces deux problèmes. 
La Cour avait été invitCe par l'article 1 du compromis du 10 juin 1977 à 

clarifier la me thde  pratique pour l'application des principes et des règles de 
droit international qu'elle aurait déclares applicables, de manikre h permettre 
aux experts des deux pays de délimiter les zones de plateau continental sans 
difficulté aucone, et l'arrét du 24 février 1982 a effectivement indique une telle 
méthode pratique. 

Ca tâche des experts des deux Parties consistait à mettre en aruvre cette 
mtthode pratique de façon a tracer une ligne de délimitation avec toute la 
précision possible, en utilisant les techniques les plus performantes de la géodésie 
marine, dont la prkcision peut être évaluée aujourd'hui a quelques métres. C'est 
en procédant à cette mise en euvre, qui ne pouvait admettre aucune approxi- 
mation supbieure aux possibilités techniques exjstantes, que les experts tuni- 
siens ont rencontré les difficultts dont il sera fait état ci-après et se sont même 
heurtés dans le cas du trace de la ligne du premier secteur, comme on le verra, à 
une impossibilité d'appliquer l'arrêt dans son intégralité. 

A. La délimi~ation %dans le premier secteur 

8. Le premier problème à résoudre par les experts était celui concernant le 
point de départ de la ligne de dtlimitation. 

Dans son dispositif, I'arret du 24 février 1982 définit ce point de départ 
comme 

<i l'intersection de la limite extérieure de la mer territoriale des Parties et 
d'une ligne droite tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 
33" 55' N 12" E, à un angle de 26" environ à l'est du meridien, correspon- 
dant a l'angle de Pa limite nord-ouest des concessions pétrolieres libyennes 
nos NC 76, 137, NC 41 et NC 53, laquelle est alignée sur la limite sud-est du 
permis tunisien dit {r Permis complémentaire offshore du golfe de Gabès a 
(2 1 octobre 1966) i) (paragraphe 133 C 2 de l'arrkt). 

La limite extérieure de la mer territoriale des Parties est connue et ne souléve 
aucune difficulté, puisque la Tunisie et la Libye ont toutes deux établi la largeur 
de leur mer territoriale i 12 milles. La question à résoudre - et celle sur laquelle 
porte la décision de la Cour - concerne la definition de la ligne dont I'inter- 
section avec cette limi te va déterminer le point de départ de la délimitation. Pour 
cette raison, nous désignerons cette ligne, dans la suite du présent exposé, par 
l'expression : (i la ligne déterminante i>. 

9. La dtfinition de la ligne déterminante par l'arrêt, dans le passage cite plus 
haut, fait appel i trois facteurs distincts. 

En effet, la ligne en question esi la ligne droite : 
- ({ tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 3 3 O  55' N 

12O E, 0 



6. The difficulties enwuntesed by Tunisia in putiing the Judgment in10 effect 
concem the determination of the straight line constituting the delimitation line 
in the first sector indiçated by the Court, and the identification of the point 
determining the parallel which marks the change in the bearing of the delimi- 
tation line in the second sector. 

Those two questions will now be successively examined. 
7. However, one general observation rnust be borne in rnind in relation to 

these two problefis. 
Article 1 of the Special Agreement of I O  June 1977 had called upon the Court 

to clanfy the pracrical method for the application of such pnnciples and rules of 
international law as were declared applicable, so as to enable the experts of 
the two countries to delimi t the areas of continental shelf without any difficutty, 
and the Judgment of 24 February 1982 did in fact indicate such a practical 
methoci. 

The iask of the two Parties' experts was to apply this practical method in such a 
way as todraw a delimitation line as precisely as possible, using the most efficieni 
marine geodetic techniques, which nowadays produce resvlts accurate to within 
a few yards. 1 t was while proceeding to this application, which could nQt admit of 
any approximation superior to existing technical possibilities, that the Tunisian 
experts encountered the difficulties related below and, in the case of the first 
sector of the delimitation line, were even faced, as shall be seen, with the 
impossibility of iniplementing the Judgment as an integral whole. 

A. The DeIrmiturion in the Firxt Sector 

8. The first problem to be faced by the: experts was that of the starting-point of 
the delimitation line. 

I n  its operative provisions the Judgrnent of 24 February 1982 defines this 
starting-point as : 

"the point where the outer limit of the territorial sea of the Parties is 
intersected by a straight line drawn from the land frontier point of Ras Ajdir 
through the point 33" 55' N, 12" E, which line runs at a bearing d approxi- 
mately 26" east of north, corresponding to the angle followed by the north- 
western boundary of Libyan petroleum concessions Nos. NC 75, 137, 
NC 41 and WC 53, which was aligned on the south-eastern boundary of 
Tunisian petroleum concession 'Permis complémentaire offshore du golfe 
de Gabès' (21 October 1965)" (Judpent ,  para. 133, C (2)). 

The outer limit of the territorial sea of the Parties is known and does not give 
rise to any difficulty, sinceTunisiaand Libya have both fixed the breadth of their 
territorial sea at 12 miles. The questions to be settled - and the one involved in 
the Court's decision - concerns the definition of the line whose intersection with 
rhat lirnit is to determine the stariing-point of the delimitation. For that reason, 
we use the expression "determining line" to designate this line in what fol- 
lows. 

9. In the above-quoted passage, the Judgment's definition of the determining 
line draws on ihree distinct factors, for the line in question is the straight 
line : 

- "drawn from the land fsontier point of Ras Ajdir through the point 
3 3 O  55' N, 1 2 O  E," 



- (i a un angle de 26" environ a l'est du méridien, i> 

- s correspondant ii l'angle de la limite nord-ouest des concessions ptiro- 
likres libyennes nOWC 76,137, NÇ 41 et NC 53, laquelle est alignée sur la 
limite sud-est du permis tunisien, dit cr Permis complémentaire offshore 
du golfe de Gabes a (21 octobre 1966) i}. 

10. Il convient, cependant, de relever queles trois facteurs qui viennent d'etre 
cités ne présentent pas tous les mêmes caractéres. 

L'un d'entre eux, le second, est relativemen! imprécis : c'est celui selon lequel 
la ligne déterminante doi t être une ligne droite tirée {i a un angle de 26" environ 9. 
CE dernier terme (environ) signifie que ie degrti mentionnt est seulement 
approximatif. 

Une lecture plus attentive du texte montre d'ailleurs que ce chiffre n'est donné 
qu'à titre indicatif. Ca Cour estime que l'angle de la limite nord-ouest des 
concessions libyennes, alignée sur la limite sud-est du permis tunisien, corres- 
pond à un angle de 26" environ. Elle fait la même estimation pour la ligne tirée du 
point frontiere de Ras Ajdir et passant par le point 33" 55' N 12" E. Dans les 
deux cas, il s'agit d'une estimation approximative. 

Cette conclusion est confirmée par les termes du paragraphe 12 1 de l'arrêt, où 
la Cour précise bien que son évaluation est sujette revision en affirmant : 
a D'après les éléments dont la Cour dispose, cet angle parair &tre de 26" ; 11 
appurtiendr~ cependant aux experts des Parties de le culcuier exactement. (Les 
italiques sont de nous.) 

1 1. L'angleexaci que formera la ligne en question dépend donc finalement des 
deux autres facteurs mentionnés par la Cour et qui, de leur côté, n'admettent 
aucune variation. 

En effet, il ne peut étre tire qu'une seule droite passant par deux points 
déterminés - soit, en I'espèice, le point frontiere de Ras Ajdir et le point 33' 55' N 
12" E. D'autre part, les limites des concessions libyennes et du permis tunisien 
ont évidemment étk déterminées selon des coordonnées précises par les actes 
gouvernementaux qui les ont accordes et il suffit de se reporter I ces actes pour 
lé5 connaître sans risque d'erreur. 

Ce sont donc ces deux facteurs qui sont décisifs pour déterminer le trace de la 
kgne dont !'intersection avec la limite extérieure de la mer territoriaie des Parties 
marquera le point de départ de la ligne de délimitation. 

12. 11 résulte clairement du texte cité au paragraphe 8 ci-dessus (ainsi que du 
paragraphe 121 de IYarr&t, qui donne une première définition de la ligne déter- 
minante), que ces critères ne sont pas alternatifs, mais cumulatifs. Ils font tous 
deux partie intégrante de la définition de la ligne déterminante donnée par la 
Cour. La ligne que les experts ont A tracer afin de déterminer le point de dkpart de 
la ligne de derimitation doit donc satisfaire simultanément a ces deux cri- 
tères. 

13. Dès lors, les experts ne peuvent pas considtrer leur iiche comme achevée 
aprk s'ktre contentés de tracer une ligne droite tirée du point frontière de Ras 
Ajdir et passant par te point 33' 55' N 12' E. Ils ne satisferaient pas i toutes les 
spécifications figurant dans te dispositif de l'arrêt s'ils ne vérifiaient pas que 
l'angle de la ligne ainsi tracée correspond effectivement à l'angle de la limite 
nord-ouest des concessions libyennes, alignées sur la limite sud-est du permis 
tunisien. Ce serait, de leur pari, tenir pour non écrite une indication impérüiive 
figurant dans l'arrêt, ce qui est inadmissible. 



- "at a bearing of approximately 26" east of north,'' 
- "corresponding to the angle: followed by the north-western boundary of 

Libyan petroleum concessions Nos, NC 76, 137, NC 4 1 and NC 53, 
which was aligned on the south-eastern houndary of Tunisinn petroleum 
concession 'Permis complémentaire offshore du golfe de Gabès' (21 
October 1966)". 

10. It should be pointed out, however, that these three factors are no! al1 
similar in characteristics, 

Orie of ihem, the second, is relatively imprecise, narnely the requirement ihat 
the determining line be a straight line drawn "at a bearing of approximately 26"". 
The term "approximately" signifies that the degree mentioned is not given as an 
exact bearing. 

Furthemore: a more careful perusal of the texi shows that this figure is merely 
given as a rough guide. The Court considers that the angle formed by aligniag the 
north-western boundary of the Libyan concessions on the south-eastern bound- 
ary of the Tunisian concession corresponds to an approximate beanng of 26". It 
makes the same calculation in respect of the line drawn from the land Êron~ier 
point of Ras Ajdir through the point located at 33" 55' N 12' E. In both cases, it 
is an approximate estimüte. 

This conclusion is confirmed by the terms of paragraph 121 of the Judgment, 
where the Court makes it clear that its calculation is subject to revision by 
stating : "On the information available io the Court, that angle appears to be 
26" ; ir wzII, however, be for theexperts ofthe Pcrnzes to determine 11 wilh exactness. " 
(Ernphasis added.) 

1 1. The exact bearing of the line in question will, therefore, finally depend on 
the other two factors mentioned by the Court, which do not admit of any 
variation. 

For, on the one hand, only one straight line can be drawn through two 
specified points : in this case, the frontier point of Ras Ajdir and ihe point 
33" 55' N 12' E. On the other hand, the boundaries of the Libyan concessions 
and the Tunisian permit were of course defined in terrns of precise CO-ordinates 
by the officia1 deeds granting them and can be discovered without risk of error 
simply by consulting those deeds. 

It is therefoie these two factors which are decisive for determining the course 
of the line whose intersection with the outer limit of the Parties' territorial sea is 
to mark the starting-point of the delimitation line. 

12. It is clear from the text quoted in paragraph 8 above (as also from 
paragraph 12 1 of the Judgment, which gives an initial definition of the deter- 
rnining line) that these criteria are not alternative but cumulative. They both 
form an integral part of the Court's definition of ihedeterrnining line. Wence the 
line which the experts have to draw in order to determine the startingpoint of the 
delimitation line musi simultaneously satisfy both of these criteria. 

13. This means that the experts may not consider their task accomplished 
after merely drawing a straight line from the frontier point of Ras Ajdir through 
point 33' 55' N 12" E. They would not have satisfied al1 the stipulations in the 
Judgrnent's operative provisions unless they had also c h ~ k e d  thaz the bearing of 
the line rhus drawn actually corresponded 10 the angle formed by aligning the 
north-western boundary of the Libyan concessions on the south-eastem bound- 
ary of the Tunisian, permit. They would have ignored an imperative indication 
given in the Judgment and thai would be inadmissible. 



Une telle ligne, ttablie sans tenir compte de ce dernier critere, serait en outre 
dépourvue de toute justification au regard des considérations développks dans 
les motifs de I'arrët, 5 la lumière desquelles le dispositif doit être lu pour etre 
interprété correctement, et ne serait pas conforme aux termes exprès du dispo- 
sitif. 

14. On ne saurait, en effet, faire abstraction du fait que, pour la Cour, la ligne a 
retenir pour produire une délimitation équiiable doit ktre déterminée en tenant 
compte d'une circonstance particulière ii qui, à ses yeux, (( est d'une haute 
importance pour la détermination de la rntthode de délimitation » que doivent 
appliquer les Parties (paragraphes 113 et 117 de l'arrêt). Cette (( circonstance 
particuliere i ) ,  d'après la Cour, tient au comportement des Parties dans l'octroi 
des concessions pétrolières, de 1955 a la signature du compromis. Toujours selon 
la Cour, ce comportement aurait permis de voir se dessiner sur la carte une 
limite skparant de (ucto les zones des concessions et permis en vigueur e (les 
italiques sont de nous) et résultant du fait que les concessions libyennes sont 
venues s'accoler B l'ouest sur la ligne <( en escalier i> limitani a l'est le permis 
tunisien du 2 1 a t o b r e  1466. 

Il résulte clairement de ces explications de la Çour que le critere selon lequel 
la ligne déterminante doit avoir le meme angle que la limite nord-ouest des 
concessions libyennes, elle-méme alignée sur la limite sud-est du permis tunisien 
de 1966 n'est pas un critère secondaire. mais, au contraire, un élément essentiel 
de la délimitation dont dépend son caractére équitable, et, véritablement, la ratio 
decidendi de t'arrêt. 

15. Dans d'autres parügraphes (1 19 et 120), la Cour a relevé que la ligne 
résultant de la pnse en consideraiion de cette a circonstance particuliere )> - et 
qui correspondait seton elle à un angle d'environ 26' - ct n'était ni arbitraire ni 
sans précédent o. puisqu'elle correspondai t à peu près avec le prolongement de la 
frontière terrestre vers le large el avec la perpendiculaire à la ligne de direction 
génkrale de la chte. Facteurs qui a constituent, de l'avis de la Cour, des criteres 
pertinents quand il s'agit de choisir une ligne de délimitation propre A produire 
une solution équitable o .  

16. On constate ainsi que le troisiéme cnttre auquel doit satisfaire la ligne i 
tracer par les experts des Parties es! le plus important. parce que le seul i être 
significatif. 

C'est aussi un crittre complexe puisqu'il est constitué par l'angle de la limite 
nord-ouest des concessions libyennes, alignée sur la limite sud-est du permis 
tunisien de 1966. L'élément déterminant est ici E'alignemenr des concessions 
libyennes sur le permis tunisien, puisque celui-ci est antérieur, comme le souligne 
la Cour au paragraphe 1 I X de son arret. Le fait que la Libye, d'après ses propres 
dires, non seulement n h  pas protesté contre le permis tunisien de Y 966, mais 
encore a choisi la même ligne comme 11rnite de ses propres concessions, a été 
considéré par la Cour comme revetant ({ une grande importance a (ihid]. 

17. Lorsqu'ils ont aborde le travail de mise en ceuvre de l'arret de la Cour. les 
experts tunisiens se sont immédiatement hdurtés à deux difficultés. La première 
avait trait au point 33" 55' N 12" E, dont ils devaient déterminer la position à la 
seconde prks et dont l'utilisation ne permettait pas de tracer une ligne corres- 
pondant aux autres cnttres dtfinis dans te dispositif de l'arrêt. On verra pour- 
quoi plus loin. La seconde concernait la limite nord-ouest de la concession 
libyenne no 137, premitre en date des concessions libyennes mentionnées par la 
Cour et dont la Pimi te nord-ouest, d'après les dires du Gouvernement libyen, a été 
reprise selon le même angle par les concessions suivantes. 





Il convenait, en effet, de préciser comment ces concessions étaient alignées sur 
la limite sud-est du permis tunisien qui, comme on sait, n'est pas constituée par 
une ligne droite, mais par une ligne en escalier. 

18. L'arrét de la Cour ne précise par l'origine du point 33" 55' N 12" E. Il 
apparaît a l'évidence, cependant, que cette origine se trouve dans les écritures 
libyennes. La Tunisie, pour sa part, ne l'a jamais mentionné et n'a jamais connu 
sa signification. 

La mention de ce point se trouve dans le mémoire libyen, qui indique au 
paragraphe 36, au sujet de la concession no 137 : 

The area covered by this Concession was 6,846 squaxe ielommres, lying 
to the eastward of a line running south/southwest from the point 33" 55' N 
12" E to a point about one nautiçal mile offshore. The point of origin viewed 
frorn Ras Ajdir is at an angle of 26 degrees. i) 

19. Ce m&me paragraphe renvoie la carte no 3 du mémoire (face à la page 18 
dans le texte déposé par la Libye), où la Iimite de la concession est figurée par une 
Iigne droite partant de Ras Ajdir vers le nord-est et désignée par la mention 
rr Bearing North 26" East i). 

Toutefois, le mémoire libyen ne produit pas le texte de %a concession no 137, qui 
ne figure dans aucun document publie par la Libye ou produit par elle 
au cours de la procédure. A diverses reprises, au cours des rencontres qui ont eu 
lieu entre les Parties a partir de 1968, les représentants de la Tunisie avaient 
demande à leurs interlocuteurs libyens communication de ce texte, mais ils n'ont 
jamais pu l'obtenir. II est fait allusion a cette situation, d'ailleurs, dans une note 
libyenne du 30 mars 1976 (annexe 25 du mémoire tunisien, p. 59). Il n'y avait pas 
&té porte remède au moment de la signature du compromis, le 10 juin 1977, et le 
Gouvernement tunisien ne connaissait toujours du périrnktre de \a concession 
no 137 que ce qui lui en avait été dit par la Libye dans ses notes diplomaiiques, 
comme il  a eu l'occasion de le souligner dans son mémoire (par. 1 .O5 et 1.19 et les 
notes correspondantes). 

Ainsi qu'il vient d'être rappelé, la Libye n'a pas davantage jugé utile de 
produire le texte de cette concession au cours de la procédure devant la 
Cour. 

20. La seule pikce relative A la concession en question qui ait été soumise h la 
Cour par la Libye est la cr carte officielle figurant i l'annexe 7 du contre- 
mémoire libyen. Cette cr carte officielle >), présentée sans indication de source, est 
A trks petite échelle et ne comporte aucun contour de cote. Elle ne permet pas de 
localisation précise, malgré letracé de certaines lignes de longitudeet de laiitude. 
Elle porte d'ailleurs la mention : o Annexe No. 4. Approximaled buundaries 
indicaied in r d  ij (les italiques sont de nous), qui rnonik bien qu'il s'agit d'un 
document manquant de précision. Elle ne s'accompagne d'aucune indication 
chiffrée des coordonnées des points angulaires déterminant le périmètre de la 
concession. Le document dont elle est censée constituer l'annexe no 4 est tota- 
lement inconnu et le reste encore a ce jour. 

II va de soi que cette w carte officielle n très approximative ne porte aucune 
mention du point 33" 55'N 12" E. 

Les experts tunisiens, enfin, ont pu constater non sans quelque surprise, que 
l'angle de la ligne droite figurant la limite ouest de la concession sur cette cartc 
était d'environ 29". 

2 1. Sauf erreur, le point 33' 55' N 12" E n'a et& mentionne en aucun autre 
endroit qu'au paragraphe 36 du mémoire libyen. II semble donc bien établi, en 
conséquence, que c'est dans ce passage que la Cour l'a trouvé. Cetie conclusion 



The problem was to specify exactly how these concessions were aligned on the 
south-eastern boundary of the Tunisian permit which, as we know, is made up 
not of a straight line but of a stepped line. 

18. The Judgment of the Court does not spell out the origin of point 33" 55' N 
12" E. It is however obvious that i t  originates in the Libyan pleadings. Tunisia 
never rnentioned it and has never known what it signifies. 

I t  is paragraph 36 of the Libyan Memorial which mentions this point, stating 
with reference to concession No. 137 : 

'The area covered by this Concession was 6,846 square kilornetres, lying 
to the eastward of a line running south/southwest from the point 33" 55' N 
12" E to a point about one nau tical mile offshore. The poin t of origin viewed 
from Ras Ajdir is at an angle of 26 degrees." 

19. The same paragraph refers to Map No. 3 in the Mernorial (facing p. 18 in 
the text filed by Li bya), where the boundary of the concession is represented by a 
straight line running north-east from Ras Ajdir and captioned "Bearing North 
26" East". 

However, the Libyan Memorial d w s  not produce the text of concession 
No. 137, which is not to he found in any document published by Libya or 
produced by Libya during the proceedings. On various occasions in the course of 
meetings between the Parties [rom 1968 onwards, the representatives of Tunisia 
tiad requested their Libyan counterparts to çornrnunicatC this text, but they never 
succeeded in obtaining it. Moreover, this situation is alluded to in a Libyan Note 
of 30 March 1976 (A&. 25 to the Memonal of Tunisia, p. 54). At the t h e  when 
the Special Agreement was signed on 10 June 1477, this problem still remained, 
and al1 that the Tunisian Govemment knew about the perimeter of concession 
No. 137 was whar Libya had said about it in its diplornatic Notes, as Tunisia had 
occasion to point out in its Mernorial (paras. 1 .O5 and 1.19 with the correspbnd- 
ing footnotes). 

Neither, as just recailed, did Libya see fit to produce the text of this concession 
during the proceedings before the Court. 

20. The only document submitied to the Court by Li hya in relation to this 
concession was the "Official Map" consrituting Annex 7 to the Libyan Counter- 
Mernorial. This "Official Map", presented without any indication of the source, 
is on a very small scale and does not show any coastline. It does not permit any 
precise location of points, despite the drawing of certain lines of longitude and 
latitude. What is more, it bears the words "Annexe No. 4, Approximated bound- 
uries indicated in red" (emphasis added), which makes i i  quite çlear that this is a 
document lacking precision. It is not accompanied by any figures indicating the 
co-ordinates of the corner points that determine the perimeter of the concession. 
The document to which it is purportedly Annexe No. 4 is, and still rernains, 
totally unknown. 

1 t need hardly be said that this very rough "Official Map" does not contain any 
mention of point 33" 55' N 12' E. 

Finally, the Tunisian experts, not without some surprise, ascertained that the 
bearing of the straight line representing the western boundary of the concession 
on this map was approximately 29". 

2 1. Unless we are mistaken, point 33" 55' N 12' E has not been mentioned 
anywhtre else but in paragraph 36 of the Libyan Mernorial. I t  accordingly seerns 
clearly established that thrs is where the Court found it. This conclusion is 



est confirmée par Ee fait que la Cour le mentionne au  paragraphe 11 7 de son arrët 
par une citation donnée sans référence, mais qui reproduit très exactement les 
termes du paragraphe susmentionné du mémoire libyen. 

S'il en est bien ainsi, cela signifie que le point 33' 55' N 12' E doit être l'un des 
points angulaires déteminant le périmètre de la concession no 137 et, plus 
précisément, celui que le Gouvernemeni libyen a désigne, dans son mémoire, 
comme: le apornr of orrgin ii (les italiques sont de nous). 

On se retrouve alors confronté a la deuxième des difficultés mentionnées 
plus haut, A savoir la détermination de la limite nord-ouest de la concession 
no 137. 

22. Une indication intéressante, il est vrai, a été fournie par la Cour, selon 
laquelle la limite nord-ouest des concessions libyennes est a alignée (alrgned) 
sur la limite sud-est du permis tunisien. Cette limite étant elle-même tt en esca- 
lier a ,  du fait du systkme de carroyage utilisé par la Tunisie, la Cour avait précise 
sa penske au paragraphe 121 de son arrét, en indiquant qu'il s'agissait d'un 
alignement sur les points est de: la limite sud-est en zigzag du permis tunisien )>, 

donc sur les sommets des angles extérieurs (orientaux) de l'escalier. 

Cette méthode était, en effet, la seule à éviter un empiétement des concessions 
libyennes sur la zone couverte par le permis tunisien, suivant l'affirmation de la 
Cour selon laquelle << le phénoméne du chevauchement des prétenlions n'est 
effectivement apparu qu'en 1974, et seulement à des distances de quelque 
50 milles de la cote 1) (par. 117). 

23. Malgré cette prkision, les experts tunisiens ont encore rencontré des 
difficultés pour déterminer Sangle exact de la limite nord-ouest des concessions 
libyennes, en raison d'une particularité de la limi te sud-est du permis tunisien qui 
sera exposée un peu plus loin. Ils ont donc cherché à cerner encore de plus prks le 
sens des indicaiions données par la Cour. 

11 leur est apparu que c'était à nouveau sur ln foi des affirmations libyennes que 
la Cour avait tenu pour acquis que la limite nord-ouest des concessions libyennes 
était (i alignée a sur la limite sud-est du permis tunisien de 3966. 

24. Au paragraphe 117 de son arrtt, la Cour se rtfkre en effet expressément 
aux s explications données par la Libye )>, selon lesquelles ln ligne sud-sud-ouest 
à partir du point 33' 55' N 12' E <( suivait la direction des concessions tuni- 
siennes i). 

Cette citation est manifestement empruntée au paragraphe 36 du wntre- 
memoire libyen, oh il est dit : 

rc The western bou'nciary of that Concession [concession no 1371 followed 
the direction of the Tunisian Concessions granted in 1963 to SNPA/ 
RAP. u 

Le mime paragraphe du contre-mémoire libyen précise encore que les con- 
cessions NC 41 et NC 53, attrîbuées ultkrieurement, de méme que la NC 76, 
attribuke un peu plus tard, {r followed the 26" line ii '. Il se referait aussi à la carte 
no 3 du mémoire libyen, dkji ciite, qui présente, dans ce contexte, un intérêt tout 
particulier. 

Sur ce point, le paragraphe 36 renvoie h la carte no 5 du contre-memoire libyen (face 
à la page 20 dans le texte déposé par la Libye). qui monire ces diverses concessions 
alignées à l'ouest sur une méme ligne droite figurant leur limite wcidentale. 





On peut voir sur cette carte, en effet, une représentation de la limite sud-est en 
escalier du permis tunisien de 1966, qui vient s'accoler trks exacternent contre la 
limite nord-ouest de la concession libyenne, de sorte que chaque degré de la ligne 
tunisienne semble s'appuyer ii I'est sur la ligne droite limitant la concession 
libyenne. C'est très exactement la relation entre les deux concessions que décrit la 
Cour au paragraphe 117 de son arrêt. 

25. Les affirmations du mémoireet du contre-memoire libyens ont encore &te 
confirmées lors de la procédure orale par l'agent de ta Libye, qui a déclaré, au 
sujet du permis tunisien de 1966, que : 

ri this concession moved eastward from the due north line from Ras 
Ajdir . . . to a line of 25" from Ras Ajdir. Libya's first concession in 1968 . . . 
avoided the possibility of wnflict by adopring the sume Iine e (audience du 
29 novembre 198 1, p. 25, les italiques sont de nous). 

A l'appui de ses dires, l'agent de la Libye a produit devant la Cour une carte a 
petite échelle (carte no 1 l), en plusieurs couleurs, partiellement reprise des cartes 
no 3 du mémoire libyen et no 5 du contre-mkmoire libyen, ou se reconnaissait 
encore assez distinctement la limite en escalier des permis tunisiens accolke à I'est 
A la ligne figurant la limite occidentale des permis libyens. 

26. Ainsi, selon les affirmations rkpktées et parfaitement claires du Gouver- 
nement libyen, la limite occidentale des concessions libyennes serait venue 
s'accoler à la limite orientale, en escalier, du permis tunisien de 1966, selon un 
angle de 26". Plus exactement, cette limite occidentale suivrai! la ligne des 
sommets des angles extérieurs (orientaux) de cet escalier, ou serait 8 alignée a sur 
cet escalier (pour reprendre le terme expressif de la Cour). 

Comme il aetédéjà relevé, ces affirmations du Gouvernement libyen n'ont été 
assorties d'aucune preuve, les coordonnées précises des wncessions libyennes (à 
commencer par la wncession no 137) n'ayant pas kt6 produites. 

27. L'application des indications données par la Cour à partir des affirma- 
tions de la partie libyenne ont fait apparaître, dans la pratique, deux difficultés 
que n'avaient pas laisse soupçonner ces affirmations, 

La premiére tient B la limite sud-est du pernus tunisien de 1966. Tous les 
sommets orientaux des marches de la ligne en escalier dessinée par cette limite ne 
sont pas alignés sur la même ligne droite. En particulier, l'angle de la marche la 
plus au nord se trouve sensiblement à l'est de la ligne droite réunissant les 
sommets des angles plus au sud. II y a donc un choix a faire. 

La seconde. beaucoup plus sérieuse et mëme apparemment insurmontable, 
tient au fait que la ligne droite tirée du point frontikre de Ras Ajdir au point 
33" 55' N 12" E n'est pas alignke sur la limite sud-est du permis tunisien, mais au 
contraire fait apparaître un phénomène de chevauchement, une partie de la zone 
couverte par ce permis se trouvant a I'est de la droite en question. 

28. Devant ces difficultés et le refus obstiné des autorités libyennes d'accepter 
même l'ouverture d'une discussion technique à leur sujet, le Gouvernement 
tunisien a décide, en dernier recours, de s'adresser à un expert indépendant, de 
réputation internationale incontestee, pour lui soumettre les problèmes rencon- 
trés. Le rapport de cet éminent expert, l'ingénieur général Rouberrou, directeur 
adjoint du service hydrographique et ockanographique de la marine française, est 
reproduit en annexe 1 à la prcsente requête. 

29. Les conclusions du rapport d'expertise sur la question présentement exa- 
minée sont les suivantes : 



iation of the stepped souih-eastern boundary line of the Tunisian permit ol 1966 
as forrning a very exact match with the north-western boundary of the Libyan 
concession. so that the eastern corner of each step in the Tunisian line appears to 
rest on the strüight line bounding the Libyan concession. This is precisely the 
reiationship between the two concessions which the Court describes in para- 
graph 1 17 of its Judgment. 

25. The statements in the Libyan Mernonal and Counter-Mernorial were also 
confirmed during the oral proceedings by the Agent of Libya, who said with 
relerence to the Tunisian permit of 1966 that : 

"this concession moved eastward from the due north line from Ras Ajdir . . . 
to a line of 26" from Ras Ajdir. Libya's first concession in 1968 . . . avoided 
the possibility of conflict hy adopting ~ h e  same linr" (si tting of 29 Novemher 
1981. p. 25 ; emphasis added). ' 

In support of this statement, the Agent OF Libya produced before the Court a 
smafl-scale map (Map No. E 1) in several colouss which was partly taken from 
Map No. 3 in the Libyan Memorial and Map No. 5 in the Libyan Counter- 
Memorial and still showed fairly distinctly the stepped boundary line of the 
Tunisian perrnits as resting on the east side against the line representing the 
western boundary of the Libyan concessions. 

26. Thus, according to the repeafed and perfectly clear staiemenis of the 
Libyan Government, the western boundaq of the Libyan concessions fell in line 
with the stepped eastem boundary of the Tunisian permit of 1966, at a bearing of 
26". More precisely, this western boundary was süid to follow the line of the outer 
(eastern} corners of the steps in question or was (to use the Court's expressive 
term) "aligned" on rhis staircase. 

As already pointed out, these statements by the Libyan Government were not 
accompanied by any tvidence, since the precise m-ordinates of the Libyan 
concessions (and concession No. 137 in the îirsi place) were not produced. 

27. Application of the indications given by the Court on the basis of Libya's 
statements reveaied, in practice, two difficul ties which those statements had 
given no cause io suspect. 

The first relates to the south-eastern boundary of the Tunisian permit of 1966. 
Not al1 the eastern corners of the steps in the staircase Formed by this boundary - 
are points on the same straight line. More particularly, the corner o l  the most 
northerly step lies appreciably to the east of the straight line joining the more 
southerly corners. A choice therefore has to be made. 

The second difficulty, which is much more serious and, apparently, even 
insuperablc, concerns the fact that a straight line drawn from the frontier point of 
Ras Ajdir to the point 33" 55' N 12" E does not la11 in line wr th the south-eastern 
boundary of the Tunisian permit but, on the contrary, reveals a phenornenon of 
overlapping, inasmuch as part of ihe area covered by that permit falls to the east 
of the straight line in question. 

28. Faced with these difficulties, and the stubbom refusal of the Libyan 
authorities to agree even to an opening of technical discussions in regard to them, 
the Tunisian Government decided as a last resori IO turn to an independent 
expert of unchallenged international repute and lay the problems encountered 
before him. The report o l  this eminent expert, Inginleur générul Roubertou, 
Depury Director of the French Navy's hydrogsaphic and oceanographic service, 
is reproduced as Annex 1 to this Application. 

24, The conclusions of the consultant's report on the question now considered 
are as îollows : 



« u) la ligne droite FP definie par la décision de la Cour entre Ras Ajdir et 
le point de position 12' E 33' 55' N fa i t  bien avec le méridien un angle 
voisin de 26" (26" 08') ; 

b) l'azimut de cette ligne est différent de celui de la limite nord-ouest des 
concessions pktroliéres libyennes, notamment de celle du permis 
no 137, c'est-à-dire de la ligne LP, qui est voisin de 25" (24" 57')' ; 

c) la limite prkédente n'est pas alignée sur la limite sud-est du permis 
complémentaire tunisien, quelle que soit la faqon dont on définisse 
l'alignement de la seconde. Le sens que la Cour a voulu donner it cette 
expression est éclair& en effet par le texte du paragraphe 12 1 de l'arrêt, 
qui prkcise que la limite libyenne est alignée sur les points est de la 
limite sud-est en zigzag ... a du permis tunisien. Les résultats numé- 
riques obtenus plus haut montrent que l'alignement de ces points 
même si on ne tient pas compte du point na 5 l ,  n'est ni confondu avec 
la limite libyenne, ni parallèle à cette limite (écart de 2" à 2'1/2), ni 
parallèle à la ligne FP3 (écart de 1" à lob))> (paragraphe 9 du rap- 
port). 

30. Ces conclusions confirmeni entikrement les constatations Faites par les 
experts tunisiens, mais elles vont beaucoup plus loin dans la précision du fait que 
l'éminent expert consulté disposait du texte de la résolution du conseil des 
ministres libyen du 28 mars 1968, relative ii la concession no 137 et comportant 
les coordonnées des points angulaires gui déterminent le tracé de ses limites - 
résolution dont le Gouvernement tunisien n'avait jamais pu obtenir cornmmi- 
cation et qui est reproduite en annexe II à la présente requête. 

3 1 .  L'examen de la résolution du conseil des ministres libyen du 28 mars 1968 
a permis au Gouvernement tunisien de constater que les indications données a la . 
Cour par la Libye au sujet de la limite nord-ouest de la concession no 137 ne 
correspondaient pas au texte de cette résolution. On sait que ces indications se 
sont révélées d'une importance capitalc puisque la Cour a fondé sa dk i s ion  sur 
etles. 

En dehors des painis dkjà relevés, i l  y a lieu d'insister sur tes faits sui- 
vants : 

a) Le point le plus a u  sud de la limite nord-ouest de la concession no 137, a 
environ un mille de la cote, ne se rrouve pus sur la ligne droite ~iree A partir 
du point d'aboutissement de la frontikre terrestre ii Ras Ajdir suivant un angle 
de 26", pas plus que sur la ligne droite joignant ce point frontière au point 
33" 55' N 12" E. Il se trouve sensiblement plus à l'est (à 1 1' 35', alors que Ras 
Ajdir est à 11' 33' 40"). Les cartes figurant cette limite par une ligne droite 
tirée de la frontikre suivant un angle de 26' (caste no 3 du mémoire libyen, 
carte no 5 du contre-mémoire libyen et plusieurs autres cartes produites par 
la Libye) donnent donc une représentation inexacte de la réalité. 

l Et qui différe donc notablement de celui de la limite nord-ouest de la concession, 
telle qu'elle ligure sur la <i carte officielle n produite par la Libye en annexe 7 à son 
contre-memoire (cf. supra, par. 20). 

2 Les anglcs de la ligne en escalier figurant la limite sud-est du permis tunisien ont été 
nurnérotts. Ze point 3 désigne le sommet de l'angle le plus au nord - donc leplus kloigné 
de la cote (voir la planche 5 annexée au rapport d'expertise et cf. supra. par. 27). 

La ligne FP est la ligne droite tirée du point frontiérede Ras Ajdir et passant par le 
point 33" 55' N 1 2 O  E. 



"(a) the straight line FB defined by the decision of the Court between Ras 
Ajdir and point 12' E 33' 55' N does lie on a bearing of approximaiely 
26' east of north (25" 08') ; 

(6) the bearing of this line is different from that of the north-western 
boundary of the Libyan petrdeum concessions, and in particular that 
of concession No. 137, i.e., line LP, which is in the neighbourhmd of 
25" (24" 57') ; 

(c) the last-mentioned boundary is not aligned wi th the south-eastern 
boundary of the Tunisian permis complementoire, however one defines 
the latter's alignment. The meaning the Court intended to give to this 
expression is indeed clear [rom the wording of paragraph 12 1 of the 
Judgment, which states that the Libyan boundary 'was aligned wi th the 
easrern points of the zig-zag south-eastern boundary' of the Tunisian 
concession. The figures obtained above show that the alignment of 
these points, even if point No. 5 is left out OF account, neither merges 
with nor is paraIlel to the Libyan boundaq (ihere is a difference of 2' 
to 2fi0), nor parallel to line FP ' (difference of between 1 and 1 lhO)" 
(Report, para. 9). 

30. These con~lusions entirely confirm the findings of the Tunisian experts, 
though they are far more accurate because the emineni expert consulted had 
available to him the text of the Resolution of the Libyan Council of Ministers, 
dated 28 March 1958, relating to concession No. 137 and containing the co- 
ordinates of the corner points determining its perimeter - a resolution of which 
the Tunisian Government had nevcr been able to obtain communication but 
which is now reproduced in Annex II to this Application. 

3 1. Examination of the Resolution of the Libyan Council of Ministers dated 
28 March 1968 has enabled the Tunisian Government ta observe that the indi- 
cations which Libya gave the Court regarding the narth-western boundary of 
concession No. 137 did not correspond to the text of that Resolution. Be it 
recalled ~ h a t  these indications proved tu he of cardinal importance, since ihe 
Court based its decision upan them. 

Apart from the points already noted, the following facts have to be 
stressed : 

(a) The most southerly point of the north-western boundary of concession 
No. 137, approximately one mile offshore, does no1 lie either on the straight 
line drawn at  a bearingof 25" from the terminal point of the land frontier at  
Ras Ajdir, or on the straight line linking that fronties point with point 
33" 55'N 12' E. Ptliesappreciably farthereast (at I l 0  35'whereasRaaAjdir 
is at 11 O 33' 40"). Hence the rnaps represeniing this boundary by a straight 
line drawn from the frontier at a bearing of 26" (Map No. 3 in the Libyan 
Mernorial, Map No. 5 in the Libyan Counter-Mernorial and several other 
müps produced by Libya) give an inexact representütion of reality. 

I t  thercfore differs considerahly from ihat of ~ h e  north-western hnundary of the 
concession as represented on ihe "Official Map" produced hy Libya as Annex 7 to its 
Counter-Mernorial (cf. para. 20 above). 

The corners of the stcppcd line Forming the souih-eastern boundaqf of the Tunisian 
pçrmit have been given numhers. Point No. 5 is ai the most northerly corner and hence 
farthest from the Coast (see Plate 5 annexcd to the expert repori and cl. para. 27 
ahove). 
' Linc FP is the straight line from the fronticr point of Ras Ajdir through point 

33" 55' N 12" E. 



b) La limite nord-ouest de la concession no 137 ne a suit O pas la limite sud-est du 
permis tunisien de 1965 [comme l'alfirmalt le paragraphe 36 du contre- 
mémoire libyen). Encore moins peut-on dire qu'elle constitue a la même 
ligne a (mmrne il a été prétendu lors de l'audience du 29 septembre 198 1). Au 
contraire, elle est tracte de telle sorte qu'elle pénètre à l'intérieur de la zone de 
plateau continental détimitée par le permis tunisien el fait donc apparaître un 
phénomène de chevauchement. 

La gravité de ces faits n'échappera pas à la Cour. 
32. Afin de reprendrel'ensemble des criteres pris en considération par la Cour 

dans les motifs de son arret, le Gouvernement tunisien avait kgalement demandé 
a M. l'ingénieur général Roubertou de calculer l'angle de la perpendiculaire A la 
direction générale de la cOte au point d'aboutissement de la frontière terrestre. 
Ses con~lusions sur cette question méritent également d'être rapportées : 

rc I )  si l'on admet que la cûte peut étre assimilée la laisse de pleine mer, les 
conditions préalables 1 sont bien satisfaites en considérant un tronçon 
de côte de 40 à 50 kilomètres environ de part et d'autre du point 
frontière. On peut définir une direction générale qui est alors voisine de 
l'azimut 1 J 7.5" {perpendiculaire 27,s0), avec une dispersion de 1,5" de 
part et d'autre de cette valeur. 1 16" (perpendiculaire 26') est la valeur 
limite inférieure ; 

2) si l'on exige que la cote soit assimilée B la laisse de basse mer, on doit 
alors se limiter B une longueur de côte de 28 kilomètres au maximum de 
part et d'autre du point frontière, un peu faible pour répondre de façon 
parfaitement satisfaisante A la condition c) du paragraphe 1 1  2. La 
direction générale est alors voisine de l'azimut 118" (perpendiculaire A 
28') i> (paragraphe 16 du rapport). 

33. Les observations qui précèdent montrent a l'évidence qu'il est mathiel- 
lement impossible de tracer une ligne satisfaisant à l'ensemble des ctitkres définis 
par la Cour dans le dispositif de son arrêt, afin de déterminer le point de départ de 
la délimitation. 

Cette conclusion est d'autant plus préoccupanie que la ligne en question - que 
nous avons dknommee ligne déterminante - se confond en fait avec la ligne 
de délimitation au-delà de & pain t de départ. En effet, la Cour a précisé que :-{< à 
partir du point d'intersection ainsi détermine, la ligne de délimitation entre les 
deux plateaux cantineniaux se dirigera vers le nord-est selon le mEme nngle ... i> 

, (par. 133 C 2, les italiques sont de nous). Il es2 bien clair que par un point 
déterminé il n'est possible de faire passer qu'une seule ligne selon un angle 
également déterminé. <( Ligne déterminante >> et ligne de delimitation ne cons- 
tituent donc qu'une seule et m&me ligne au nord du point d'intersection avec la 
limite extérieure de la mer territoriale des Parties. 

D'après les constatations précédemment faites, il en résulterait que la ligne de 

I l  s'agit des conditions A remplir pour que la direction générale de la cote puisse etre 
déterminée avec un degré d'approximation admissible. Ces conditions ont été posées au 
paragraphe I I du rapport d'expertise. 

La condition c) concerne la longueur de la côte à prendre en considération. La 
d~fficulté pour prendre la laisse de basse mer dans le cas d'espéce tient à ce que. ainsi 
définie. la cOte est trop tourmentée pour permettre de calculer valablement la direction 
générale de la cbte. si on s'éloigne au-del8 de 28 kilomètres de part et d'autre du point 
frontikre. 



(b) The north-western boundary of concession No. 137 dces not "follow" the 
south-eastern boundary of the Tunisian permit of 1966 (as para. 36 of the 
Cibyan Counter-Mernorial asserted). Srill less can it be said to constitute "the 
same line" (as claimed at the sitting of 29 September 198 1). On the contrary, 
it is drawn in such a way that it penetrates the area of continental shelf 
delimited by the Tunisian permit un$ ~herejore reveals a phenornenon O( 

overiapping. 

The gravity of these facts will not escape the Court. 
32. To cover the whole of the criteria taken into consideration by the Court in 

the reasoning of its Judgment. the Tunisian Government had also requested 
Ingénreur general Roubertou to calculate the bearing of the perpendicular to the 
general direction of the coastline at the terminal point of the land frontier. His 
conclusions on this question likewise deserve quotation : 

"(1) If it be allowed that the coastline can be identified with the high water 
mark, the preconditions are ampiy satisfied if a stretch of çoast of 
between 40 and 50 kilometres on either side of the îrontier point is raken 
into considerat~on. This enables one to arrive at a general direction with 
a bearing in the ne ighbourhd  of 1 17.5" (perpendicular 27.5"). subject 
to a margin of 1.5" on eiaher side of this value. The bearing of 1 16" 
(perpendicular 26") is the lowest possible value. 

(2) I f  i t is insisted that the coistline should be identified wi th the low-water 
mark, one must restrict oneself to a stretch of coüst measuring 
28 kilometres at most on either side of the frontier point, which is 
somewhat inadequate if one wishes to make sure that condition (cl of 
paragraph 1 1 i s  perfectly satisfied. The bearing of the general direction 
is then in the vicinity of 118" (perpendicular 2g0)." (Report, para. 
16.) 

33. I I  1s obvious from the foregoing observations that it is materially irnpos- 
sible to draw a line satisfying the whole of the criteria indicated by the Court in 
the operative provisions of its Judgment, so as to determine the starting-point of 
the delimitation. 

This conclusion is al1 the more disturbing in that the line in question which we 
have called the "determning line" - is in fact identical with the delimitation llne 
beyond this starting-point. For the Court has specified that "from the intersec- 
tion point so determined, the line of delimitation between the two continental 
shelves is to run north-east . . . on rhar snme bearrng" (para. 133, C (25 ; emphasis 
added). Clearly, there 1s only one line thai can be drawn from a determined point 
at a bearing no less determined. Thus the "determining line" and the delimi- 
tation line are simply one and the same line north of the point of intersection 
with the outer limit of the Parties' territorial sea. 

According to what has previously becn noted, it emerges that the delimitation 

This 1s a reference to the conditions to tic Iullilled if the general direction of the 
coastline rs to he determined with any tolerable degree of approximation. They are set 
oui in paragraph 1 1  of the cxpert's report. 

Condition (c) concerns the length of coastline to be taken into consideraiion. The 
difficulty d iaking the low-water mark in thc present case derives from the fact that, as 
thus defined. the coastline bccornes too contorted to enable ils general direction to be 
val?dly calculated beyond a distance of 28 kilometres on cither side of the lrontier 
point. 



délimitation passant par le point 33" 55' N 12" E attribuerait a la Libye des zones 
de plateau continental se trouvant i l'intérieur du permis tunisien de 1966, 
contrairement a ce qui a été clairement dkcidé par la Cour, dont toute la dkision 
repose sur l'idée d'alignement entre les permis et concessions accordés par les 
deux Parties et sur l'absence de chevauchement des prétentions en résultant 
jusqu'en 1974 et dans les zones les plus proches des chtes, jusqu'h 50 milles de 
celles-ci (paragraphe 117 de I'arrgt). On a w que c'était là la « circonstance 
particuiiére a ,  qui, pour la Cour, (i est d'une haute importance pour la détermi- 
nation de la méthode de delimitation o. 

34. Devant l'impossibilité matérielte d'appliquer l'arrêt dans son intégralité, 
en respectant les trois criteres posés par la Cour, et le refus des autorités libyennes 
d'examiner Ees problèmes ainsi posés, le Gouvernement tunisien n'a d'autre 
ressource que de s'adresser a nouveau à la Çour. 

Le Gouvernement tunisien demande respectueusement à la Cour de constater 
que I'impossibiEte d'appliquer son asrét résulte d'un fait nouveau, qui était 
inconnu de la Cour et de la Tunisie avant le prononce de l'arret, savoir le texte 
de la résolution du conseil des ministres libyen du 28 mars 1968, qui détermine le 
véritable tracé de la limite nord-ouest de la concession libyenne no 137, tracé trés 
différent de celui résultant des diverses descriptions données par la Libye au 
cours de la procédure devant la Cour. 

Ce fait etail de nature h exercer une influénce décisive sur l'arrêt de la Cour, 
étant donné que la Cour s'est fondée sur certaines affirmations de la partie 
libyenne qui se sont trouvées contredites par le document en cause et que le 
dispositif même de I'arrtt définit la ligne de délimitation à tracer d'après des 
critéres tirés de ces affirmations. 

35. Pour les raisons qui viennent d'être exposées, le Gouvernement tunisien 
estime que les conditions podes par l'article 6 1, paragraphe 1, du Statut de la 
Cour pour la prksentation d'une demande en revision de I'arrêt du 24 février 1982 
sont remplies en l'espèce. II a donc l'honneur de présenter par la présente requête 
une demande en revision de cet arrêt, en application de l'article 6 1, paragraphe 1, 
du Statut et de l'article 99, paragraphe 1, du Réglernent de la Cour. 

36. Au cas OU, par impossible, la Cour déciderait cependant qu'il n'existe pas 
dc fait nouveau présentant les caractères qui donnent ouverture à la revision, le 
Gouvernement iunhsien, à titre subsidiaire, demande respectueusement i la Cour 
d'interpréter son arrêt en prkisant notamment la hiérarchie qui doit être établie 
entre les criteres dont l'application simultanée est impossible pour determiner le 
point de départ de la ligne de délimitation du plateau continental, ainsi que 
l'angle de cette ligne par rapport au méridien. 

37. L'interprétation que le Gouvernement tunisien sollicite ne peut, à son avis, 
ktre donnée qu'A la lumière des motifs développes par la Cour dans le carps de 
son arrêt et en tenant compte de la valeur des informations dont la Çour a disposé 
pour prendre sa décision. 

38. A cet égard, la <( circonstance particulière O rappelée plus haut revet une 
importance dkisive, puisque, selon la Cour, se référant aux écritures libyennes 
d'après lesquelles la limite ouest des concessions libyennes G suivait la direction 
des concessirins tunisiennes : 

r< On a VU ainsi se dessiner sur la carte une limite séparant de facto les 
zones des concessions et permis en vigueur, en ce sens que des travaux de 
prospection étaient autorisés par une Partie sans immixtion ou iusqu'en 



line passing through point 33" 55' N 12" E would allocate to Libya areas of 
continental shelf lying within the Tunisian permit of 1966, contrary to what has 
been clearly decided by the Court, whose entire decision is hased on the idea of 
alignment between the permits and concessions granted by the two Parties and 
on the resultanl absence oF any overlapping of claims up to 1974 and in the 
nearest offshore areas, up to 50 miles from the coast (Judgment, para. 11 7). I t  has 
been shown how this was the "one circumstance in particular" which the Court 
found "to be highly relevant to the determination of ihe method of delimita- 
tion". 

34. Faced with the matenal impossibility of implementing ihe Judgment as an 
integral whole while respecting the three çriteria laid dawn by the Court, and 
with the Libyan authorities' refusa1 to examine the problems thus created, the 
Tunisian Government has no alternative bu[ to turn back to the Court. 

TheTunisian Governmeni respectfully requests the Couri to take note that the 
impossibility of implementing its Judgment results from a new fact, one un- 
known either to the Couri or to Tunisia before the delivery of the Judgment, 
nameiy the text of the Resolution of the Libyan Council of Ministers, of 
28 March 1968, which determines the real course of the north-western boundary 
of Libyan concession No. 137. a course very different from thai emerging from 
the various descriptions given hy Libya during the proceedings before the 
Court. 

This faci was of such a nature as to be a decisive factor in the Court's 
Judgrnent, given that the Court relicd upon certain statements by Libya which 
pi-ove to be contradicted by the dmumenr in question and that the actual 
operative provisions of the Judgrnent define ihe delimitation line to be drawn in 
accordance with criteria derived from those statements. 

35. For the reasons set out above. the Tunisian Government considers that 
the conditions laid down by Article 61, paragraph 1, of the Statuie of the 
Court for the presentation of an application for revision of the Judgment of 
24 February 1982 have been fulfilled. l t  has therefore the honaur hereby 
to present an application for the revision of ihat Judgment, pursuant to Article 
61, paragraph 1, of the Statute and Article 94, paragraph 1, of the Rules of 
Court. 

36. Should.the Court however decide,per impossibile, that there i s  no new fact 
of such a character as to lay the Judgment open to revision, the Tunisian 
Government respectlully requests the Court, subsidiarily, to construe its Judg- 
ment, specifying in particular the hierarchy to be established among the criteria 
which'it is impossible to apply simultaneously tu determine the starting-poini of 
the delimitation line for the conrinental shelf, and also the bearing of that line 
from due north. 
37. In the opinion of the Tunisian Government, the interpretation for which i t  

thus applies can be given only in the light of the reasoning set Forth by the Court 
in the body of its Judgment and having regard to validiiy of the information that 
was at the Couri's disposa1 in reaching its decision. 

38. In that respect, the "onecircumstance in particular" referred to above 1s of 
decisive importance, since, according to the Court, which referred to Libyan 
pleadings stating that the western boundary of the Libyan concessions "followed 
the direction of the Tunisian concessions" : 

"The result was ihe appearance on the map of a de facto line dividing 
concession areas which were the subject of active clairns, in the sense that 
exploration ac~ivities were authorized by one Party, without interferencc, or 



1976) sans protestations de l'autre. 1) (Arrêt, par. 117'.) (Les italiques sont 
de nous.) 

La Cour poursuit en précisant qu'elie ne conclut pas a l'existence d'un accord 
tacite entre les Parties, ni meme h une situation d'esroppei, mais qu'elle voit la un 
({ indice 1, au sujet de s la ligne ou des lignes que lm Parties elles-memes ont pu 
considérer ou traiter en pratique comme équitables i), même a titre provisoire et 
pour une partie seulement de la zone A délimiter (par. 1 18). 

Elle ajoute encore que s la ligne a (l'utilisation du singulier revêt dans ce 
contexte une importance décisive) 

a a été tracke par chacun des deux Etats agissant de son côté. - en premier 
lieu pur la Tunrsie - afin de servir de limites est el ouest aux concessions 
pétrolières, fait qui. vu les problèmes qui sont au cœur du litige entre la 
Tunisie et la Libye, revêt une grande importance (ibid, les italiques sont de 
nous). 

39. L'antériorité du permis tunisien sur la concession libyenne no 137, souli- 
gnée par la Cour, est un fait indéniable et d'ailleurs reconnu par la Libye. Elle 
prtsente, dans ce contexte, une importance décisive. S'il devait y avoir aligne- 
ment, ce ne pouvait Ctre que le fait de la concession libyenne s'alignant sur ta 
limite sud-est du permis tunisien. Et, de même, s'il y a empiétement, ce ne peut 
Erre que le faii de 3a concession libyenne, qui ne respecte pas cette limite, bien que 
celle-ci soit connue et publiée et n'ait fait I'objei d'aucune proiestation de la part 
de la Libye. 

Dans ces conditions, la limite à prendre en considération pour l'établissement 
d'une ligne de délimitation ne peul etre que la limite sud-est du permis tunisien 
de 1466. C'est elle qui est déterminante dans les rapports entre les deux Par- 
ties. 

Cette conclusion s'impose d'autant plus que le Gouvernement libyen a pro- 
clame devant la Cour, de façon répétée, qu'il avait entendu aligner la limite de ses 
concessions sur celle du permis tunisien. Il se trouverait dans une situation 
d'estoppei s'il revenait aujourd'hui sur ces affirmations. 

40. D'un point de w e  pratique, ce résultat. c'est-à-dire l'alignement sur le 
permis tunisien sans empiétement dans la zone de délimitation (c'est-à-dire 
au-del8 de i'intersection de la ligne déterminante avec la limite extérieure de la 
mer territoriale) ne peut etre atteint que par le tracé de la ligne droite tirée du 
point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 33" 50' 17" N et 
1 1 "  59' 53" E, qui consiitue le point le plus a l'est du permis tunisien (soit le 
point 5 sur les planches annexées au rapport d'expertise). Il y a donc lieu de pro- 
céder B une correction $erreur matérielle, en substituant les coordonnées de ce 
point aux coordonnées 33" 55' N 12" E. mentionnées par erreur par la Cour sur 
la base des indications inexactes données par la Libye dans ses écritures. 

B. Le point le plus occidenlai du go& de Gahks 

41. Ceite question est sensiblement plus simple que la précédente. 
Au point C 3 de son dispositif (par. 133), I'arret du 24 février 1982 a décide que 

le deuxième secteur de la délimitation s'étendait ({ vers le large au-dell du 

La carte mentionnée par la Cour est, en lait, la carte nu 3 du  mémoire libyen. 
complétée par la carie no 11 produite devant la Cour par l'agent du Gouvernement 
libyen. (Les erreurs que comporient ces cartes ont et& mentionnées supra, par. 31.) 



(until 1976) protests, by the other." (Judgment, para. 1 17 .) (Emphasis 
added.) 

The Court continues by making i t clear that it is not making a finding of tacit 
agreement between the Parties, nor even of estoppel, but that it sees herein one of 
the "indiciam as to "the line or lines which the Parties thernselves may have 
considered equitable or acted upon as such" if only on an interini hasis and with 
respect to part only of the area tu be delirnited (para. 118). 

The Court adds that "the line" (in this context, the use of the singular is of 
dacisive importance) : 

"was drawn by each of the two States separately, Tunisra being ~kefirsl  la do 
so, for purposes of delimiting the eastward and westward boundaries of 
perroleum concessions, a fact which, in view of the issues at the heart of the 
dispute between Tunjsia and Libya, has great relevance" (ibid. ; emphasis 
added). 

39. The chronological priority of the Tunisian permit over Libyan concession 
No. 137, which is pointed out by the Court, is an undeniahle fact and one 
acknowledged moreover by Libya. In this context, it is of decisive importance. If 
there was to be any alignrnent, this could only arise from the Libyan concession 
being aligned with the south-eastern boundary of the Tunisian permit. Similarly, 
if there is any encroachment, it can only have resulted from the Libyan conces- 
sion not respecting this boundary even thoughit was known, had been published 
and had not been the subject of any protest by Libya. 

That being so, the boundary to be taken into consideration for the establish- 
ment of a delimitation Iine can only be the south-eastern boundary of the 

, Tunisian permit of 1966. It is rhat line which is determinative in the relations 
between the two Parties. 

This conclusion is al1 the more compelling in thai the Libyan Govemment hüs 
repeatedly declared tu the Court that it intended to align the boundary of ils 
concessions with that of the Tunisian permit. If it were to go back on those 
affirmations today, i t  would find itself estopped. 

40. Erom a practical point of view this result, that is to Say, alignment on the 
Tunisian permit without encroachment in the delimitation area (i.e., beyond the 
intersection of the determning Iine with the outer liinit of the territorial sea) can 
be achieved solely by drawing a straight line from the frontier point of Ras Ajdir 
through point 33" 50' 17" N and 1 1 "  59' 53" E, which is the most easterly point 
uf the Tunisian permit (or Point No. 5 on the plates annexed to the consultant's 
report). There is therefore cause to correct an error by substituting the co- 
ordinates of that point for the co-ordinares 33" 55' N 12" E mistakenly men- 
tioned by the Court on the basis of the inexact indications given by Libya in its 
pleüdings. 

B. The Most Wesrerly Poinr of the Guy of Gabes 

4 1. This question is appreçiably sirnpler than the previous one. 
In point C (3) of its operative provisions (para. 1331, the Judgment of 

24 February 1982 decided that the second seçtor of the delimitation extended 

' The rnap referred to by the Cour1 is in lact Map No. 3 in the Libyan Mernorial, 
supplemen ted by the Map No. 1 I produced belore the Court by the Agent of Libya. 
(The errors on these maps have been meniioned above, para. 31 .) 



parallèle passant par le point le plus occidental du golfe de Gabés i ) .  Au poini 
prkcédent (C 2), la Cour avait précisé qu'il s'agissait du 

a parallèle du point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras 
Kapoudia et Ras Ajdir, A savoir le point le plus occidental de la ligne de 
rivage (laisse de basse mer) du golfe de Gabés o. 

42. Ce point a évidemment une importance décisive, puisgu'il détermine un 
changement d'angte dans la ligne de delimitaiion. Dans son dispositif, la Cour 
n'a fourni aucune coordonnke permettant de le situer précisément. Ca définition 
qui en est donnée lui confère cependant une rkalité objective très déterminée : un 
seul point sur la côte tunisienne peut répondre à cette difinition. 

Des lors, de l'avis du Gouvernement tunisien, le rôle des experts des deux 
Parties consiste a déterminer. par tous les moyens existants, y compris l'emploi 
de cartes et de relevés de terrain, la position précise de ce poini. C'est d'ailleurs ce 
qu'avaient proposé les experts tunisiens A leurs homologues libyensz qui n'ont pas 
voulu y donner suite. 

43. Cette interprétation est confirmée par l'examen des motifs oh la Cous 
explique sa pensée. Au paragraphe 124, il est dit qu' {( il apparaît a la Cour que ce 
point se irouve à environ 34' 10' 30" de latitude nord D, mais cette indication 
est donnée sans rigueur (à environ) et afin de faciliter l'exposé de la methode qui 
sera décrite par la Cour pour le tracé de la ligne de délimitation dans le deuitikrne 
secteur. La phrase qui vient d'erre c1té.e est, en effet. prkkdke de cette autre, qui 
ne laisse aucun doute sur la pensée de la Cour : « Là encore, c'est aux experts 
qu'il appartiendra d'établir les coordonnées exactes. a 

Il est. au surpius, très significatif que la Cour n'ait pas repris dans son dispositif 
1ü coordonnée figurant au paragraphe 124. 

44. Malgré la clarté de ce texte, les experts libyens s'en sont tenus à la 
coordonnée 34" IO' 30" N. en insistani sur ce que cette cmrdonnée avait été 
donnée par I'arr&t de ta Cour el que les experts devaient s'en tenir une 
application stricte de cet arrêt. 

Or. les experts tunisiens ont constate qu'a la hauteur du parallèle 34' 10' 30" 
on ne se trouvait pas sur la côte tunisienne, mais dans rembouchure d'un oued, 
de telle sorte que le point le plus occidental de la laisse de basse mer de la c8ie 
tunisienne se trouvait en tout état de cause plus au sud. 

45. Comme on vient de le dire, il s'agit la d'une question de fait. qui peut être 
objectivement établie par une étude menke par les experts des deux Parties, 
utilisant toutes les ressources cartographiques et les méthodes d'observation 
directe disponibles, lesquelles ont atteint aujourd'hui un haut degré de précision. 
D'aprks le Gouvernement tunisien. il appartient aux experts des deux Parties de 
déterminer les coordonnées du point en question. 

46. Après avoir procédé A un examen trés approfondi des données dispo- 
nibles, l'éminent expert consulté par le Gouvernement tunisien est parvenu A la 
conclusion que le point le plus occidental du golfe de Gabés est situé 5 la lati- 
tude de 34" 05' 20" N ou 34" 05' 30" N, suivant le système de référence utilisé (cf. 
annexe 1, par. 21). 



"seawards beyond the parallel of the most westerly point of the Gulf of Gabes". 
In the preceding point C (2) the Court had specified ihat this meant : 

"the parallel passing through the most westerly point of the Tunisian 
coasiline between Ras Kaboudia and Ras Ajdir, that is to Say, the most 
westerly point on the shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes", 

42. This point is obviousky of decisive importance, since it determines a 
change of direction in the delimitation line. In the operative provisions, the Court 
has not provided any co-ordinate enabling it to be located with precision. 
However, the description given confers u p m  this point a very definite objective 
reality : only one point on the Tunisian coasdine can correspond to this defl- 
nition. 

That being so, in the opinion of the Tunisian Government, the role of the: 
Parties' experts is to determine the precise location of this point by al1 existing 
means, including the use of maps and topographical surveys. That was moreover 
what the Tunisian experts proposed to their Libyan counterparts, who were not 
willing to act upon the suggestion. 

43. This interpretation is confirmed by examination of those parts of the 
reasoning where the Court explains its thinking in the matter. According to 
paragraph 124, "it appears to the Court that" the point in question "wilP he 
approximately 34' 10' 30" north", but this indication is given without rigour 
("approximately") and for the purpose of Eacilitating the description of the 
method to be prescribed by the Court for drawing the second sector of the 
delimitation line. The words just quoted are in fact preceded by others whîch 
leavenodoubt as to theCourits attitude : "Again thepreciseco-ordinates of this 
point will be for the experts to determine.. ." 

What is more, it is highly signifiant that the Court did not incorporatc the 
co-ordinate given in paragraph 124 into the operative provisions of the Judg- 
ment. 

44. Despite the clarity of this text, the Libyan experts have clung to cc- 
ordinate 34" 10' 30" N, tnsisting that it had been given by the Court's Judgment 
and that the experts should confine nhemselves to a strict application of that 
Judgmenr. 

Yet the Tunisian experts had ascertained that at the parallel of 34" 10' 30" one 
was not on the Tunisian coastline but in ihe mouth of a wadi, so that the most 
westerly point of the low-water mark on the Tunisian shoreline must in any event 
lie farther south. 

45. As just indicated, this is a question of fact which can be objectiveiy 
established if the experts of both Parties carry out an investigation using al1 
available cartographical resources and methods of direct observation, which are 
nowadays highly accurate. In the view of the Tunisian Government, it is for the 
experts of both Parties to determine the co-ordinates of the point in ques- 
tion. 

46. After canying out a very thorough examination of the available data, the 
eminent exuert consulted bv the Tunisian Government has reached the conclu- 
sion rhat the most westerly Point of the Gulf of Gabes lies on the latitude of 34" 
05' 20" N or 34" 05' 30" N, according to the reference system employed (cf. 
Annex 1, para. 21). 



II. LES BASES JURIDIQUES DE LA REQUÊTE 

A. Demande erl 3=@lli~ion 

47. Le Gouvernement tunisien ne méconnaît pas le caractére exceptionnel du 
recours en revision. II sait que la Cour n'a jamais eu, jlJsqu'ici, l'occasion d'être 
saisie pas cette voie de droit. C'est dire qu'il n'adopte pas cette démarche à la 
legére et que celle-ci de s'explique que par son désir de voir appliquer I'arret 
rendu par la Cour, le 24 février 1982. 

Sur la base des donnees inexactes dont la Cour disposait, la mise à exécution de 
ce jugement se révèle en effet impossible, ii moins de tracer une ligne consacrant 
un résultat contraire celui que l'arrêt se propose d'obtenir. 

48. L'article 61 du Statut subordonne un recours en revision a deux séries de 
conditions, les unes de fond, les autres de délais. Il apparaît que les unes et les 
autres se trouvent rtunies en la présente espèce. 

49. Au fond, l'article 61 dispose : 

({ La revision de l'arrêt ne peut &ire éventuellement demandée a la Cour 
qu'en raison de la découverte d'un fait de nature a exercer une influence 
décisive et qui, avant le prononcé de l'arrêt, était inconnu de la Cour et de la 
partie qui demande la revision, sans 'qu'il y ait, de sa part, faute à E'igno- 
rer. r) 

Toutes ces conditions se trouvent réunies dans le cas présent. 
50. 1) Le fait nouveau, c'est-à-dire, le fait dont la Cour et la Tunisie n'avaient 

pas connaissance avant le prononcé de l'arrkt, est constitué par la découverte du 
texte de la résolution du conseil des ministres libyen en date du 28 mars 1968, qui 
détermine le véritable tracé de la limite nord-ouest de la concession libyenne 
no 137, tracé dont il a été démontre qu'il est très différent de celui que produisent 
les descriptions données par la Libye au cours de la procédure &rite et orale. Ce 
document n'a pas k t e  portC à la connaissance de la Cour. Il n'est ni dans le 
mémoire et les annexes de la Partie libyenne, ni dans les documents fournis par 
elle au cours de la procidure. 

5 1. 2) Le texte de la résolution du conseil des ministres libyen était de  nature à 
exercer une influence décisive sur la décision de la Cour si elle l'avait connu. II 
résulte du rapport de l'expert indépendant {cf. supra, par. 28-32), sur la base de ce 
iexte. aue la limite nord-ouest des concessions ~étrolieres libyennes. notamment 
celle d i  permis nu 137, n'est pas alignée sur la lihi te sud-est d i  permis tunisien de 
1966. 

Or cette hypothèse, on le sait, a tenu une place déterminante dans la décision 
de la Cour (cf. supra, par. 14, 15 et 16). Celle-ci a souligné qu'une délimitation 
équitable doit se fon'der sur une (( circonstance particulière qui est, pour elle, 
(i d'une haute importance pour la détermination de la méthode de delimi tation o. 
Cette circonstance particulière tien! au fait que les concessions libyennes sont 
venues s'accoler à l'ouest sur la ligne cr en escalier ij limitant à l'est le permis 
tunisien de 1966. La découverte qu'il n'en est rien révèle, par conskquent. un 
!{ Fat t de nature a exercer une influence déçisive a ,  comme le précise l'article 6 1 du 
Statut de la Cour. II s'agit bien, en effet, d'un fait qui ,  s'il avait été connu de la 
Cour, eût conduit celle-ci a adopter une démarche différente. 

52. 3) Aucune faute ne peut erre reprochée au Gouvernement !unisien dont 
les représentants ont, en vain, demande la communication de ce texte h leurs 
interlocuteurs libyens, au  cours des rencontres qu'ils ont eues avcc eux, depuis 





1968. On se souviendra que cetie carence de la Partie libyenne a été soulignée 
dans le mémoire tunisien (par. 1 .Os, 1.19 et les notes correspondantes). 

53. La requete en revision présentée par le Gouvernement tunisien est, con- 
formément à la condition de délai prescrite par l'article 6 1, introduite dans les six 
mois suivant la découverte du fait nouveau. Celui-ci a éik, en effet, révélé par le 
rapport de l'expert indépendant en date du 15 mars 1984. 

54: Les conditions prescrites par l'article 61 du Statut de la Cour étant satis- 
faites, le Gouvernement tunisien présente une requéte en revision de l'arrêt du 
24 février 1982 dans le souci d'en assurer son exécution, la situation actuelle ne 
pouvant se prolonger. 

B. Demande en inlerprklorion 

55. Dans I'hypothkse ou par impossible la Cour n'admettrait pas de recevoir 
ce recours en revision de son arret, le Gouvernement tunisien prksente respec- 
tueusement h la Cour, à titre subsidiaire, une demande en interprétation de cette 
décision. Cette demande tend obtenir des prkisions, notamment en ce qui 
concerne la hiérarchie a établir entre les critéres, retenus par la Cour, compte 
tenu de l'impossibilité d'appliquer simultanémen t ces cridres pour déterminer le 
point de départ de la ligne de délimitation, ainsi que t'angle formé par cette ligne 
et le méridien. 

En outre, à titre principal, la Tunisie demande à la Cour d'interpréter son arrêt 
relativement à l'identification du point le plus occidental du golfe de Gabks. 

55. Le recours en interprétation présenté par la Tunisie reposant sur les 
dispositions spécifiques des articles 60 du Statut et 98 du Règlement, la rece- 
vabilité de la requete tunisienne requiert un développement particulier. 

Cette requête en interprétation concerne non le raisonnement juridique et les 
principes dégagés par l'arrkt mais les éléments de celui-ci directement utilisables 
pour le tracé de la ligne par les experts des Parties. L'article 3 du compromis 
prkvoit une hypothèse de difficul tés rencontrées par les Parties dans le trace de la 
ligne et le recours de celles-ci à la Cour. 

On sait que malgré les invitations que lui a adressées le Gouvernement tuni- 
sien, la Jamahiriya n'a pas accepté de se joindre à la Tunisie pour saisir ensemble 
la Cour sur la base de l'article 3. 11 en résulte que l'hypothèse d'une difficulté 
constatée en commun par les deux Parties sur laquelle repose l'article 3 ne se 
trouve pas réalisée. Dans ces conditions, la Partie tunisienne usant du droit 
qu'elle tient de l'articfe 60 du Statut et de I'artide 98 du Reglement de la Cour se 
voit contrainte d'adresser A celle-ci une requête en interprktation de t'an&, a titre 
subsidiaire, en ce qui concerne les difficultés retatives A la dkterminaiion du point 
de départ de la ligne de délimitation et de cette ligne elle-même dans le premier 
secteur et, a titre principal, en ce qui concerne le point Ie plus occidental du golfe 
de Gabès. 

57. En aucun cas I'article 3 du compromis ne peut Etre interprété comme 
exprimant la volontk des Parties d'échapper h l'application des règles statutaires 
de la Cour, ce que d'ailleurs, juridiquement, elles n'auraient pas pu faire. II suffit 
pour s'en convaincre de rappeler qu'aux termes de l'article 103 de la Charte des 
Na~ions Unies dont fait partie intégrante le Statut de la Cour : 

<i En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies 



be recalled that the rnemorial of Tunisia drew attention to this neglect on the part 
of Libya (paras. 1 .OS, 1.19 and corresponding footnotes). 

53. In accordance with the time-limi t laid down in Article 6 1, the Tunisian 
Government is rnaking i u  application For revision within six months of the 
discovery of the new fact, since this fact was revealed by the report of the 
independent expert dated 15 March 1984. 

54. The conditions laid down by Article 6 1 of the Statute of the Court having 
been satisfied, the Tunisian Government subrnits an application for the revision 
of the Judgment of 24 Febmary 1982 out O F  concern to ensure its execution, as 
the present situation canmt be allowed io continue. 

B. Request for Interprelarion 

55. In the event that,per impossibile, the Court should not he willing to admit 
this application for the revision of its Judgmeni, the Tunisian Government 
respeçtfully submits to the Court, subsidiarily, a request for the interpretation of 
that decision. The object of this request is to obtain some clarifications, notably 
as regards the hierarchy to be established between the crtteria adopted by the 
Court, having regard to the impossibilily of simultaneously applying these cn- 
teria to determine the starting-point of the delimitation line as well as the bearing 
of that line from due north. 

In addition, and principally, Tunisia requests the Court to construe its Judg- 
ment in respect of the identification of the most westerly point OF the Gulf of 
Gabes. 

56. As Tunisia's request for an interpretation relies upon the specific provi- 
sions of Article 60 of the Statute and Article 98 of the Rules of Cour!, the 
question of its adrnissibility calls for separate treatment. 

This application for interpretation does not concern the legal reasoning or the 
principles emerging from the Judgment but those elemenw of the Judgment of 
which the Parties' experts can make direct use for the drawing of the line. Article 
3 of the Special Agreement contemplates the eventuality of the Parries encoun- 
iering difficulties in drawing the line and provides For them io return to the 
CourS. 

As already stated, despi te the invitations of the Tun~sian Government, the 
Jamahiriya has not agreed to join Tunisia in returning to the Court together on 
the basis of Article 3. Hence theeventuality on which Article 3 turns, namely ihat 
of difficuliy being jointly ascertained by both Parties, has not occurred. In these 
circumstances, Tunisia, availing itself of its right under Article 60 of the Statute 
and Article 98 of the Rules of Court, finds itself obliged to address to the Court a 
request for the interpretation o l  the Judgrnent, subsidiarily, as regards the 
dif ficulties relating to determination of the starting-point of the delimitation line 
and of the first sector of that line itself and, principally, as regards the most 
westerly point of the Gulf of Gabes. , 

57. In no circurnstances can Article 3 of the Special Agreement be interpreted 
as expressing the Pariies' intention to escape the application of the Court's 
statutory rules. That is moreover something which, legally, they would noi have 
been abIe to do  ; to be persuaded that that is so one need only recall that under 
Artide 103 of the United Nations Charter, of which the Court's Statute is an 
integral part : 

"In the event of a conflict between the obligations of the Members of the 



en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre 
accord international, les premières prévaudront. 

Il est indiscutable que I'article 3 du compromis ne pouvait se substituer à 
l'article 60 du Statut qui prévoit un recours en interprétation sur cr le sens et la 
portée ii des arrets de la Cour, à la demande de a toute partie u .  Alors que I'ar- 
ticle 3 subordonne son application a l'accord des deux Parties pour revenir en- 
semble devant la Cour, l'article 59 ouvre le recours en interprétation a une seule 
Partie. 

Pour &tre recevable. une demande en interprétation doit satisfaire deux 
conditions : 

58. 1) Elle doit avoir pour objet le sens et la portée de I'arrêt, Comme l'a dit la 
Cour, dans son arrêt du 27 novembre 1950 rendu sur demande d'interprétation 
présentée par la Colombie B propos de I'arrêt du 20 novembre de la même année, 
rendu dans l'affaire du Droit d'asile : 

s Il faut que ta demande ait réellement pour objet une interprétation de. 
l'arrêt, ce qui signifie qu'elle doit viser uniquement à faire éclaircir le sens et 
la portée de ce qui a été décidé avec force obligatoire par I'arrêt, et non à 
obtenir la solution de points qui n'ont pas été ainsi décides. (Ç.I.J. Recueil 
1950, pp. 402.) 

De l'avis de la Cour, l'interprétation peut porter cependant, non seulement sur 
le dispositif, mais aussi sur ceux des motifs qui constituent le fondement déter- 
minant du dispositif. Dans la présente affaire, si c'est dans ce dernier que se 
concentrent les dispositions de I'arrêi dont l'application suscite des difficul- 
tés pour le tracé de la ligne de délimitation (points 2 et 3 de l'alinéa C du para- 
graphe 133 portant dispositif), l'interprétation dernandte ne peut être donnée 
qu'A la lumiére des motifs développés par la Cour (supra, par. 37 et 38). 

59. 2) L'article 98 du Réglernent de la Cour indiquc que la demande en 
interprétation d o ~ t  comprendre (i l'indication précise du point ou des points 
contestés a. En la présente espece, les difficultés concernent, d'une part, la 
détermination du point le plus occidental de la ligne de rivage du golfe de Gabts 
et, d'autre part, la définition de la ligne droite tirée du point frontiére de Ras 
Ajdir et constituant, à partir de son intersection avec la limite extérieure de la mer 
territoriale des Parties, la ligne de délimitation dans le premier secteur. 

Ainsi la demande de la Tunisie remplit exaciernent les conditions prévues par 
ces dispositions pour leur application. 

60. A titre tout à fait subsidiaire au cas où la Cous estimerait possible d'in- 
terpréter l'article 3 du compromis comme autorisant sa saisine par une seule 
Partie (cette saisine ayant pour effet d'obliger l'autre Partie à revenir devan! la 
Cour aux côtés de In demanderesse), le Gouvernement tunisien prie respectueu- 
sement la Cour de considérer la présente requtte comme se fondant également 
sur cet article. 

6 1. En ce qui concerne la nécessité, pour la Cour, de procéder fi une rectifi- 
cation d'erreur matkrielle, il convient de rappeler que la Cour possède incon- 
testablement le pouvoir d'y procéder. A l'origine le Reglement de la Cour 
comportait un article qui, dans la version de 1931. portait le numéro 75 et qui 
était ainsi conçu : 

a La Cour ou, si elle ne siège pas, le Président, a la faculté de corriger toute 
erreur matérielle qui se serait glissée dans une ordonnance, un arrêt ou un 
avis, A Pa suite d'une faute ou d'une omission accidentetle. ii 



United Nations under the present Charter and their obligations under any 
other international agreement, their obligations under the present Charter 
shall prevail." 

It is beyond question that Article 3 of the Special Agreement could nol be 
substituteé for Article 60 of the Statute, which provides a recourse to the Court 
for the construction of "the meaning or scope" of its Judgments at the request of 
"any Party". While Article 3 subordinates its own application to the agreement 
of both Parties to returnjointly to the Court, Article 50 makes the possibility of 
requesting an interpretation available to either Party separately. 

To be admissible, a request for interpretation must satizfy two conditions : 

58. (1) It must have as its object the meaning or scope of the Judgment. As the 
Court said in iis Judgment of 27 November 1950, concerning Colombia's request 
for interpretarion of khe Asylum Judgrnent of 20 November 1350 : 

"The real purpose of the request must be to obiain an interpretation of the 
judgment. This signifies that its object must be solely to obtain clarification 
of the meaning and the scope of what the Court has decided with hinding 
force, and not to obtain an answer to questions not so decided." (P.Ç.J, 
Reporrs 1950, p. 402.) 

However, in the Court's opinion, the interpretation requested may concern not 
only the operative provisions but also such of the reasons given as constitute their 
decisive basis. In the present instance, while ii is in the operative part that the 
provisions of the Judgment giving rise to difficulties in drarving the delimitation 
line are concentrated (points (2) and (3) of subparagraph C of operative para- 
graph 1331, the interpretaiion requested can be given only in the light of the 
reasoning expounded by the Court (cf. paras. 37 and 38 above). 

59. (2) Article 48 of the Rules of Court provides that a request for interpre- 
iation must indicate "the precise point or points in dispute". In the: present 
instance. the difficulties concern, on the one hand, the determination of the most 
westerly point on the shoreline of the Gulf of Gübes and, on the other, the 
definitian of the straight line drawn from the Trontier point of Ras Ajdlr and 
constiiuting, as lrom its intersection with theouter Iimit of the Parties' territorial 
sea, the delimitation line in the first sector. 

Thus Tunisia's request exactly fulfils the conditions of application laid down 
by these provisions. 

60. Altogether subsidiarily. the Tunisian Government respectfully requests 
the Court, in the event i t  should deem i t  possible to construe Article 3 of the 
Special Agreement as authorizing its seisin by one Party only (whiçh seisin would 
have the effeci of obliging the other to retum to the Court alongside the Appli- 
cant), to consider the present request as also founded upon thai Article. 

61. As regards the necessity of the Court's proceeding to the rectification of an 
error, it should be recalled that the Court unquestionably possesses ihepower to 
do so. Osiginally the Rules of Court included an Article which. in the 1931 
version, was numbered 75 and ran as follows : 

"The Court. or the President if the Court is not si tting, shall be entitled to 
correct an error in any order, judgment or opinion, arising from a slip or 
accidental omission.'" 



Cest en vain que l'on soutiendrait que la suppression de cet article en 1935 
prive la Cour d'une faculté qui appartient naturellement à toutejuridiction. C'est 
bien parce qu'elle va de soi, qu'aucune disposition particuliére n'est nécessaire 
pour la rappeler. 

JI est clair, en la présente espéçe, que l'erreur i corriger concerne des donntes 
chiffrees. D'autre part, aucune procédure n'a été établie pour la rectification 
d'erreur matérielle ; il appartient donc à la Cour d'y procéder librement ; dans Ie 
cas prbent, elle a l'occasion de le faire dans sa décision interprétative. 

Pbise ù la Cour dire et juger : 

1. En ce qui concerne le premier secteur de la délimitation : 
Qu'il existe un fait nouveau présentant les caractkres qui donnent ouverture 

a la revision aux termes de t'article 61 du Statu1 de la Cour ; 
Que la requete en revision présentée par la République tunisienne est de ce 

chef recevable. 

A titre tout a fait subsidiaire : 
Qu'il y a lieu a interprktation de l'arrêt du 24 février 1982 et a correction 

d'erreur matérielle ; 
Que le point de départ de la ligne de délimitation est l'intersection de 

la limite extMeure de la mer territoriale des Parties et d'une ligne droite 
tirée du point fronlikre de Ras Ajdir et passant par le point 33" 50' 17" N, 
11" 59' 53" E et alignée sur la limite sud-est du permis tunisien dit rc Permis 
complémentaire offshore du golfe de Gabès ik (21 octobre 1956) ; h partir 
du point d'intersection ainsi déterminé, la ligne de délimitation entre les 
deux plateaux continentaux se dirigera vers le nord-est selon le même angle en 
passant par le point 33" 50' 17" N 1 1 "  59' 53" E jusqu'à ce qu'elle recontre 
le parallèle du point le plus xcidental de la côte tunisienne entre Ras Kapou- 
dia et Ras Ajdir, a savoir le point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse 
de basse mer) du golfe de Gabès. 

2. En ce qui concerne le deuxième secteur de la délimtatjoo : 
Qu'il appartiendra aux experts des deux Parties d'établir les coordonnées 

exactes du point le plus occidental de la côte tunisienne entre Ras Kapoudia et 
Ras Ajdir. autrement dit le point le plus occidental de la ligne de rivage (laisse 
de basse mer} du golfe de Gabks, en utilisant tous les documents cartogra- - 
phiques disponibles et. si nécessaire, en procédant A un levé ad hoc sur le 
terrain. 

Le ministre des affaires étrangkres 
de la République tunisienne, 

(Sign;) Beji Caïd ESSEBSI. 



It cannot be tenably argued that the deletion of that Article in 1935 has 
deprived the Courr of a power thar naturally belongs to any judicial body. It is 
indeed because i t  gws without saying ihat no particular provision is neeeded to 
recall it. 

Clearly, in the present instance, the error requinng correction concems 
numerical data. What is more, no procedure has been established for the rec- 
tification of an error ; it is therefore for the Court to set about it freely ; in the 
present case, it will have an opportunity of doing so in its interpretative deci- 
sion. 

May it pieuse fhe Courr ta aajtfdge and deciare : 

1. As regards the first sector of the delimi~ation : 
That there is a new fact of such a character as io lay the Judgmeni open to 

revision within the meaning of Article 61 of the Statute of the Court ; 
That the application for revision submitted by the Tunisian Republic is on 

that accaunt admissible. 

Altogether subsidiarily : 
Thüt there is cause ro constnie the Judgment of 24 February 1982 and to 

correct an error ; 
That the starting-point for the line of deiim talion is the point where the 

outer lirnit of the territorial sea of the Parties is intersected by a straight 
line drawn from the land frontier point of Ras Ajdir through the point 
33" 50' 17" N, 1 1 O 54' 53" E, and aligned on the south-eastem boundary of 
Tunisian petroleum concession "Permis complémentaire offshore du golfe de 
Gabès" (21 Ocioher 1966) ; from the intersection point so determined, the 
line of delimitation between the two continental shelves 1s to run north-east 
through the point 33' 50' 17" N, I l 0  59' 53" E, ihus on thab same bearing, to 
the point of intersection with the parallel through the most westerly point of 
the Tunisian coastline between Ras Kahoudia and Ras Ajdir, thai is to say, 
the most westerly point on the shoreline (low-water mark) af thc Gulf of 
Gabes. 

2. As regards the second sector of the delimitation : 
That it will be for the experts of boih Parties to establish the exact co- 

ordinates of the most westerly point of the Tunisian coastline between Ras 
Kaboudia and Ras Ajdir, or in other words the most westerly point of the 
shoreline (low-water mark) of the Gulf of Gabes, making use of a11 available 
cartographie documents and, if necessary, carrying out an ad hoc survey in 
loco. . 

(Signedl Beji Caïd E~SEBSI, 

Minister For Foreign Affairs 
of the Tunisian Republic. 



Annexe 1 

INTRODUCTION 

1. Avant d'examiner les problèmes techniques poses par I'arrEt du 24 février 
1982 de la Cour internationale de Justice sur lesquels il m'est demandé d'expn- 
mer une opinion, il convient de formuler quelques remarques préalables néces- 
saires i la bonne compréhension du reste de l'exposé. Les notions que ces 
remarques préalables ont pour objet de clarifier sont liées à la précision des 
positions géographiques utitiskes dans la suite de ce mémoire et des calculs gui 
sont bases sur ces positions. Elles son1 utiles pour préciser exactement la valeur 
de ces résultats, en'explicitant les hypotheses Sur lesquelles ils s'appuient, et pour 
évaluer les écarts wossibles sui résulteraient du choix d'hyaothéses différentes. 
Elles répondent àinsi par a;ance à certaines critiques q;ê pourratent susciter 
lesdits résultars. 

Elles ne jouent en revanche aucun rôle fondamental dans l'examen des pro- 
blémes techniques soulevés par l'arrêt en raison de la nature de la question posée 
a la Cour par les Parties. Ces notions n'ont pas en effet à intervenir avant la phase 
de definition précise de la ligne de délimitation, tache laisske aux experts des 
deux Parties. II était seulement demandé que l'arrêt donnât des indications 
suffisamment précises pour que cette tâche püt etre menée à bien {r sans difficulté 
aucune i>.  Aucune des notions discutées dans cette introduction ne me paraît de 
nature à soulever de telles difficultés. 

2. Une frontière maritime doit etre définie de façon aussi précise que possible, 
de façon i ne pouvoir créer ni dans l'immkdiat ni dans le futur le moindrc litige 
quant à sa position exacte. Autrement dit, cette définition doit avoir une pré- 
cihion compatible avec les performances des techniques de géodésie marine. La 
prkcision ultime de ces demiéres peut ktre évaluée aujourd'hui à quelques mStres 
(aux distances de la cote mises en jeu par la délimitation en cause), ea dans un 
avenir peut-être proche rejoindra celle de la géodtsie terrestre, meilleure que un 
métre. C'est donc cette prkcision qui doit ktre visée dans ta définition d'une 
frontière maritime, et ceci impose deux conditions : 

a) préciser le système géodésique dans lequel sont réputées expnmkes les posi- 
tions géographiques intervenant dans la definition de la frontière. Accessoi- 
rement, prkciser de faqon parfaite celles de ces positions qui seraient definies 
autrement que par leurs coordonnées ; 

b) préciser la nature des O lignes droites e qui joignent lesdites positions, et plus 
généralement qui interviennent dans la definition de la frontikre. 

3. Quelques considérations plus détaillées sont données en annexe pour 

' Rédige par André M. Roubertou. ingénieur de l'armement (hydrographie). service 
hydrographique et océanographique de: la marine, Paris. 





expliciter chacun de ces deux points, et donner les raisons du choix qui est fait 
dans la suite de ce mémoire, et que j'indique ci-aprbs : 

a) les positions géographiques seront supposées relatives soit au systérne officiel 
tunisien dit cr origineCarthage O, soit au système <r européen compensé 1950 ii 

utilisé par la Libye. Elles seront simplement qualifiées (< Carthage a ou 
(t ED 50 ri (Europeun Durum 1950) en tant que de besoin dans la suite du texte. 
Tous les calculs d'azimut, de distance ou de surface doivent être faits a partir 
de positions cohérentes, donc relatives à un même système, ce système étant 
d'ailleurs indiffkrent. Il va sans dire que les corrections nécessaires pour 
satisfaire cette condition ont été faites dans chaque cas, sans qu'il en soit 
explicitement fait mention dans le texte ; 

h) les lignes droites intervenant dans la délimitation seront supposées être des 
loxodromies. Elles seront donc légitimement représentées par des lignes 
droites sur les cartes mannes (pour autant qu'a l'échelle de ces cartes il y aurait 
un écart appréciable graphiquement par rapport aux lignes de l'autre type). II 
sera de plus légitime de parler de l'azimut de ces lignes, quelle que soit la 
précision avec laquelie cet azimut est donne, sans avoir à indiquer en quel 
point de la ligne il est pris. 

4. Les données cartographiques disponibles pour relever les positions et don- 
nées topographiques nécessaires i la mise en œuvre de I'arrEt de la Cour sont . 
relativement précaires. Ceci est sans inconvénient grave dans la mesure oii la 
marge d'erreur reste rnalgrk tout faible, et ou une position relevée sur la carte, une 
fois acceptke d'un commun accord par les Parties, ne garde aucune trace de sa 
provenance et est Fixée avec toute la précision du systkme gkodésique auquel elle 
est réputée appartenir. Les difiicul tés ne peuvent surgir qu'au moment de cet 

.accord nécessaire entre les Parties pour choisir les positions matérialisant la 
décision de la Cour. Dans la suite de ce mémoire, la dxumentation cartogra- 
phique a dû être utilisée trois reprises : 

a} pour relever les coordonnées d u  ct point frontiere de Ras hdir  a ; 
b,l pour représenter la côte de chacun des deux pays de part et d'autre de ce point 

frontière, afin de déterminer sa a direction générale f i  ; 
c) pour rechercher la latitude du (t point le plus occidental du golfe de 

Gabés o. 

Dans chacun de ces cas les raisons du choix retenu sont ~ndiqukes, et le cas 
échéant une cri tique de la documentation cartographique est présent& à l'appui 
de ce choix. Il ne me parait pas possible de faire mieux avec les cartes actuel- 
lement disponibles. I l  doit être bien clairement souligne que les Parties se trou- 
vent devant l'alternative suivante : soit adopter comme valable le contenu de 
cartes existantes, choisies en açwrd, soit procéder à un levé ad hoc sur le terrain, 
ou au moins a un contrôle, si elles estiment que l'enjeu le justifie. 

5. D'après la dkcision de la Cour, alinéa Ç 2 du dispositif, le premier tronçon 
de la lrgne de délimitation est porté par 

{i une ligne droite tirée du point frontière de Ras Ajdir et passant par le point 
33" 55' N 12" E, à un angle de 26" environ l'est du méridien, correspon- 
dant a l'angle de la [imite nord-ouest des concessions péirolitres libyennes 
nos NC 76, 137, NC 41 e i  N C  53, laquelle est alignée sur la limite sud-est du 



dating each of those two points and giving the reasons for the choice made in the 
rest of this report which 1 indicale below : 

(a) the geographical positions will be deemed to relate either to the officiai 
Tunisian system known as "origine Carthage" or to the "Compensated 
European Datum 1950" system used by Libya. They will be indicated simply 
by "Carthage" or "ED 50" as necessary in the rest of the text. Al1 calculations 
of bearings, distances or areas musc be effected on the basis of positions 
which are mutually consistent, hence relative to the same system, the actual 
choice of system being indifferent. Needless to say, the corrections needed to 
meet this condition have been made in each insiance, without this being 
expressly mentioned in the text ; 

(b) the straight lines entering into the delimitation are presumed io be rhumb 
lines. They can therefore legitimately be represented by straight lines on 
nautical charts (to the extent that, on the =ale of these charts, there is any 
appreciable divergence, graphically speaking, between them and lines of the 
other type). Ii will also be legitimate to speak of the bearing of these Iines, ta 
whaiever degree of precision the bearing be given, without having to indicate 
at  what point in the line it is tüken. 

4. The cartographic data available for pinpointing the iopographical posi- 
tions and data necessary for the implementation of the Court's Judgment are 
relatively shaky. This is not a serious drawback in so Far as the margin of error 
remains, even so, small, and in so Far as a position marked on the map, once 
jointly accepted by the Parties, does not retain any trace of its provenance and is 
fixed with al1 the precision of the gmdetic system to which it is understood to 
belong. Difficulties can arise only at  the moment of that agreement which 1s 
needed between the Parties for choosing the positions materializing the Court's 
decision. ln this report, use has had to be made of the cartographic documen- 
tation in chrtx connections : 

(0) for plotting the ceordinates of the "froncier potnt of Ras Ajdir" ; 
(6) for representing the coasiline of each country on eiiher side of ihat frontier 

point, with a view to determining its "general direction" ; 
(c) for ascertaining the latitude of the "most westerly point of the Gulf of 

Gabes". 

In al1 ihree cases, the reasons for the chosen solution are indicated and, if  

necessary, a critique of the cartographic documentation 1s presented in support 
of that choice. I do  not lind it possible to do betier with the müps a i  present 
available. It must be cleariy emphasized that the Parties are faced with the 
following alternative : either to adopt as valid the contents of existing maps, 
chosen by agreement, or to proceed to an udhoc survey, or at  least a verification, 
in loco, if they consider ihat to do so is justified by what is at  srake. 

FIRST PART 

5. According to the Court" decision, subparagraph C ( 2 )  of the operative 
clause, the first sector of the delimitation line comprises : 

"a siraighr line drawn from the land frontier point of Ras Ajdir through the 
point 33' 55' N, 12" E, which line runs at a bearing of approximately 26" 
cast of north, corresponding to the angle followed by the north-western 
boundary of Libyan petroleum concessions numbers NC 76, 137, NÇ 41 





and NC 53, which was aligned on the south-eastern boundary of Tunisian 
petroleum concession 'Permis complémentaire offshore du golfe de 
Gabès' ". 

We shall examine successively the three elements of this definition. In what 
follows we shall denote the frontier point of Ras Ajdir by F, point 12" E 
33" 55' N by P, and the intersection of straight line FP with the limit of the 
territorial seas 12 miles off Ras Ajdir by T, the delimitation line having been 
defined only seaward of those waters. 

6. The construction of the delimitation line, and above ail the precise calcu- 
lat~ons necessary, require the co-ordinates of points F and P i o  be clearly 
fixed. 

Point P has been defined by its geographical CO-ordinates 12" E 33" 55' N, in 
respect of which the Court does not indicate any systern of ceference. However, 
as this point fairly clearly corresponds to the north-western corner of Libyan 
concession No. 137, it appears natural to consider that this position is defined in 
terms of the ED 50 system used by Libya. ln our precise calculations, therelore, 
we witl apply as necessary the corrections described in paragraph 25 below in 
order to bring these cc-ordinütes within the Tunisian system. 

No position is given for point F. Here too it appears natural to identify this 
point with the farthest point of the land frontier, or more precisely the inter- 
section of that frontier with the coastline. itself identified with the low-water 
mark, the only relevant factor in maritime delirnitation. 

The only relatively large-scale cartographic documents availahle For identify- 
ing this point and plotting its CO-ordinates are the following : 

- Tunisian topographical map 1 / 100,000, No. CII, 
- Libyan topographical map 1/50.000. No. 1691 III, 
- French nauoical chart, scale approximately 1 /65,000, No. 4247. 
- Italian nautical chart 1 / 120,000, No. 45 1. 

In practice, al1 oiher existing maps can only be compilations of these. The 
results of ploiting point F on these maps are given in Plate 1. We shüll adopt the 
following rounded figures (which may be considered correct to within ap- 
proximately 100 metres) : 1 1 " 33' 40" E, 33' 10' 00" N (Carthage systern) ; these 
figures are perfectly consistent w ~ t h  cartographic accuracy and natural diver- 
gences between the different documents. 

7. By definition, the north-western boundary of Libyan concession No. 137 
joins point P to point L, located ai 1 1 35' E 33' 10' N (Resolution of the 
Council of Minisiers dated 28 March 19681, lying approximately 1 mile east of 
frontier point F. This position, like that of P, is presumed to have been expressed 
in terms of ED 50. The south-eastern boundary of the Tunisian permis cornpli- 
mentaire is a "stepped" line formed of arcs of meridians and of parallels. The 
co-ordinates of thecorner points, numbered from 5 to 41, can easily be calculated 
with the aid of the definition of the permit and the tables annexed to the Decree 
of 1 January 1953. These CO-ordinares are expressed in the official Tunisian 
"Carthage" systern. 

The foregoing elements are represented diagrammatically on Plates 2 , 3  and 4, 
esiablished in accordance with British Admiralty chart No. 3327 (the scale of 
which, being around 1 /500,000, is the most suirable}. Naturally, the delimitation 
is to be regarded solely as effected seaward of the territonll waters, the limit of 
which, 12 miles off Ras Ajdir, passes between points 32 and 31 d the Tunisian 
permit and meets line FP at T. 



Ces pIanches montrent la position de  la ligne FP par rapport aux permis 
tunisien et libyen. On constate facilement : 

a) que cette ligne est entièrement à IYouest de  la limite du permis libyen no 137 ; 
la zone laissée du coté tunisien n'empiéte donc pas sur ce permis ; 

bj qu'elle est entièrement B l'ouest de la limite du permis complémentaire tuni- 
sien, de  sorte que la zone laissée du cbté libyen ernpiéte largement sur ce 
permis. Tous les points anguleux de la limite, numérotés de 5 à 32, en dehors 
des eaux territoriales, sont a I'esi de la ligne FP ; 

C) qu'il est difficile d'interprkter l'affirmation de la Cour suivant laquelle la 
limite nord-ouest du permis libyen serait (i alignée i> sur la limite sud-est du 
permis tunisien. On constate sur la planche 2 que les deux permis empiétent 
en effet largement l'un sur l'autre et ceci d'autant plus que P'on s'éloigne vers le 
large, la direction générale de la limite tunisienne ktant donc d'azimut plus 
élevé que la limite libyenne. 

8. 11 est facile de  préciser par le calcul les éléments qui précèdent, a l'aide des 
coordonnées adoptks pour les différents points. et des hypathkses FormulBes 
dans l'introduction {notamment que les lignes <( droites i> sont les loxodromies). 
Les resultats seraient très peu différents, et aucune conclusion ne serait a modi- 
fier si I'on chorsissait des hypothéses différentes : 

a) l'azimut de la ligne EP est 26" 08' OO", valeur qui est bien trks voisine de  
26" (pour une orthodromie i l  varierait entre P et F de 26" 15' 18" à 
25" 00' 48") ; 

b) en dehors des eaux territoriales, la zone du cbté libyen par rapport à la ligne 
empiète de 97.6 kilomètres carres ou 28,5 milles carres sur le permis com- 
plémentaire tunisien, alors que les permis libyen et tunisien empiètent l'un sur 
l'autre de 47-9 kilornktres carres ou 14 milles carrés ; 

C) l'azimut de la limite nord-ouest LP du permis libyen est de  24" 57' 03" (pour 
une orthodromie, il varierait entre L et P de 24' 50' 1 0  i 25" 03' 59") ; 

d) il est difficile de déterminer l'alignement de la limite du permis tunisien 
puisque précisément les points anguleux sud-est de cette limite ne sont pas 
alignés (pas plus, d'ailleurs. que les points anguleux nord-ouest). La ligne 
droite la plus proche des points anguleux sud-est de l'escalier (hors eaux 
territoriales) et laissant tous ces points a l'ouest joindrait les points 5 et 3 1 et 
auraii un azimut de 27" 50' O t  ". 

La ligne droite laissant de mërne tous ces points anguleux l'est joindrait 
les poinis 7 et 3 1 et aurait un azimut de 26" 59' 22". On peut considérer que la 
moyenne arrondie de ces deux valeurs, soit 27" 25'. représente la meilleure 
estimation de l'azimut de I '<c  alignement ij des points anguleux sud-est de  la 
limitedu permis tunisien (planche 5). 11 faut noter toutefoisque si I'on néglige 
le point 5, tous les autres points anguleux sud-est (numéros impairs de 7 a 3 1) 
sont très proches d'une ligne droite d'azimut 27' 0 1'. défini a 1,s' environ. I I  
devient alors tout fait légitime de parler de  l'alignement de ces points, et on 
note que cet alignement est distinct de la limite du permis libyen (les deux 
lignes font un angle voisin de  2"). et que bien enrendu il ne passe pas par le 
point lrontitre F. En fait il passe presque exactement par le point L, angle 
sud-ouest de la limite du permis libyen no 137 (planche 6) ; 



The Plaies just mentroned show the position of line FP in relation to the 
Tunisian and Libyan concessions. It is easy iio observe : 

(a) that this line lies entirely to the West of the boundary of Libyan roncesslon 
No. 137 ; consequenrly the area lef t on the Tunisian side does not encroach 
upon that concession ; 

(b) that the line lies entirely to the west of the boundary of the Tunisianperntrx 
cornplén~enraire, so that the area left on the Libyan side encroaches consi- 
derably on that permit. Al1 the corner points of the boundary. outside the 
territorial waters, numbered from 5 to 32. lie to the east of line FP : 

(r)  that it is difficult to interpret the Court's siatement iihat the north-western 
boundary of the Libyan concession is "aligned" on the south-eastem bound- 
ary of the Tunisian permit. For, as Plare 2 shows. the two cancessionç 
considerably overlap, and d o  so increasingly in the seaward direction. as the 
general direction of the Tunisian boundary has a wider beanng than the 
Libyan. 

8. I t  is easy ta  give figures for the above elements with the aid of  the co- 
ordinates adopted for the varrous points and the asçurnptions mentioned in the 
Introduction (in particular. that the "straight" lines are rhumb lines). The resultç 
would differ very little. and not occasion the modification of any conclusion. if 
different assumptions were adopted : 

(a) the bearing of line F P  is 26' 08' 00". a value that is x e r y  close to 26' (in the 
case af a n  orthodromc Iine i t would vary f rom 26" 15' 18*' a i  P to 26' 00' 48" 
at F) : 

fb)  seaward of the rerntorial waters. the area on the Libvan side of the line would 
overlap the Tunisianperni~s çomplémeiiraire by 97.6kquare kilornetreç or 28.5 
square miles, whereas the Libyan and Tunisian concessions overlap by 47.9 
square kilometres or 14 square miles : 

(c) the north-western boundary LP of the Libyan concession iç a t  a bearing of 
24" 57' 03" (in the case of an orthodromic line it w o u i d v a ~  from 24" 50' 10" 
at L to 25" 03' 59" at P) ; 

(d) it is difficult ta  determine the alignment of the b o u n d a q  of the Tunisian 
permit. precisely beçause the south-eastern corner points of this boundan  
are not in Iine (any more than the north-u,estern corner points. moreovcr). 
The straighr line nearest to the south-eaatern corner points of the çtepped line 
(outside territorial waters) which would leave al1 these points on rhe West 
uould join points 5 and 31 and have a bearing of 27" 50' 01". 

Similariy. a straight line leaving all those corner points on the east u.owld 
josn points 7 and 31 and ha\~e a bearing of 26" 59' 22".  The sounded aierage 
of these IWO Figures. 1.e.. 27" 25'. may be regarded as the best estsrnales for the 
bearing of the "alignment" of the south-eastern corner points of the bound- 
ary of the Tunisian permit (Plate 5). Et should be noted. howeler. that. if 
point 5 is left oyt. al1 the oiher south-eastern corners (odd numbers [rom 7 to 
3 1) are very close to a straight Iine on a bearing of 27' 01'. deiined to us t h n  
approxirnitely 1.5'. I t  th& becornes p e r f e c s ~ ~  legitirnate to speak of th? 
alignment of these ~ o i n t s .  and i r  is noted that this alionment 1s distinct from 
thFboundary of thé Libyan concession (the tiro lines-form a n  angle of about 
ZO) while. needless to say. it does not pass rhrough frontier point F. In fact it 
passes almost exactly through point L. the south-nestem corner of the 
boundary of Libyan concession No. 137 (Plate 6) . 



el la ligne droite issue de Ras Ajdir et qui laisserait a l'ouest tous les points 
anguleux sud-est de la limite tunisienne (hors eaux territoriales) devrait avoir 
un azimut de 30' 36' et passerait par le point 31 (planche 7). 

9. En conclusion : 

a) la ligne droite FP définie par la decision de la Cour entre Ras Ajdir et le point 
de position 12" E 33" 55' N fait bien avec le meridien un angle voisin de 26" 
(26" 08') : 

b) l'azimut de çette ligne est différent de celui de la limite nord-ouest des 
concessions pétrolières libyennes, notamment de celle du permis no 137 
c'est-8-dire de la ligne LP. qui est voisin de 25' (24' 57') ; 

c) la limite précédente n'est pas al~gnée sur la limite sud-est du permis çornplé- 
mentaire tunisien, quelle que soit la façon dont on définisse l'alignement de Ia 
seconde. Le sens que la Cour a voulu donner a cette expression est éclairé en 
effet par le texte du paragraphe 121 de  l'arret. qui précise que la limite 
libyenne est (( alignée sur les points est de  la limite sud-est en zigzag ... 0 du 
permis tunisien. Les resultars numériques obtenus plus haut montrent que 
l'alignement de ces points, même si l'on ne tient pas compte du point no 5, 
n'est ni confondu avec la limite libyenne. ni paralléle B cette limite (ecart de 2" 
à 2" 1/11, ni parallele à la ligne FP (ecart de  1' à 1" Ih). 

10. La decision de la Cour, alinéa B 4 du dispositif, dit que la cr ligne partant 
de Ras Ajdir et se dirigeant vers le large selon un angle d'approximativement 20" 

l'est du méridien. ... correspond il la ligne perpendiculaire à la côte au point 
frontière ... H NOUS allons essayer de prkciser avec quelle approximation il est 
raisonnable J e  considérer qu'il en est bien ainsi. 

1 1. La notion de cr direction générale O d'une &te, nécessaire pour donner 
un sens a la perpendicularité, peut paraître claire er simple à première w e  si la 
côte n'est pas exagérément tourmentée. En réalité elle est extrêmement difficile à 
préciser et à quantifier d'une façon qui ne prete pas trop le flanc a la critique. Les 
différentes régies que l'on peut songer à utiliser pour réaliser cette quantification. 
c'est-à-dire définir la direction générale par un azimut prkcis, donnent presque 
toujours des résultats discordants. et souvent surprenants. même dans des cas 
d'apparence géornttriyuernent simple. 

Pour que la notion meme de direction générale soit acceptable A pnori. une 
condition qualitative évidente doit etre imposée dès l'abord (car les méthodes 
quantitatives sont souvent aveugles et fonctionneraient dans tous les cas). 
C'est : 

a) le trace de la côte, tout en pouvant présenter des irrégularités ou des !( acci- 
dents 1,. ne doit pas s'écarter tres sensiblement d'une ligne droxte. et sa 
direction en chaque point (sauf à l'emplacement trés localise d'un cr acci- 
dent i ) )  d o ~ t  rester à peu prés stable. 

Si la notion de direction générale d'une côte est utilisée au voisinage d'une 
froniiére entre pays limitrophes pour aider à la détermination d'une ligne de 
délimitation maritime, le bon sens et le souci de l'équité exigent ie respect de 
deux autres conditions. Ce sont : 

Li) il convient de prendre en considération des longueurs de côte égales de part et 



(el a straight line from Ras Ajdir leaving al1 the sou~h-eastern corners of the 
Tunisian boundary (outside territorial waters) on the left would have to be on 
a bearing of 30" 36' and would pass through point 31 (Plate 7). 

9. In  conclusion : 

(a )  the straight line FP defined by the decision of the Court between Ras h d i r  
and point 12' E 33' 55' N does lie on a bearing of approximately 26" east of 
north (26" 08') ; 

(bJ :he bearing of this line is different from that of the north-western boundary 
of the Libyan petraleum concessions. and in particular that of concession 
No. 137. Le.. line LP. which 1s in the neighbourhood of 25" (24' 57') ; 

(cJ the last-mentioned boundary is not aligned with the south-eastern boundary 
of the Tunisian permis cornplimenraire however one defines the latter's 
alignrnent. The meaning the Court intended to give to this expression is 
indeed clear from the wording of paragraph 12 1 of the Judgment. which 
states that the Libyan boundary "was aligned with the eastern points of the 
zig-zag south-eastern boundary" of the Tunisian concession. The figures 
obtained above show that the alignrnent of these points, even if point No. 5 is 
lefi out of account, neither merges with nor is parallel to the Libyan bound- 
ary (ithere is a difference of 2" to 21h0), nor parallel to Iine FP (difference of 
between 1 " and l l/l0). 

SECOND PART 

10. The Court's decision, in suhparagraph B (4) of the operative clause, says 
that the "line seawards from Ras Ajdir at an angle of approximately 26' east of 
the meridian . . .corresponds tn the line perpendicular to thecoast at the frontrer 

- point". We shall now endeavour ta ascertain wi th what degree of approximation 
i t  1s reasonable to consider that this is the case. 

11. The idea of the "general direction" of a coastline, whiçh is necessary to 
confer meaning on perpendiculanty, rnay appeür clear and simple at first s~ght if 
the coast is not excessively contoried. In reality, it  is çxtremely difficult to pin 
down and quantify in a manner not too open io cnticism. The various rules one 
may consider applying for the purpose of this quiiniilication. i . ~ . .  the defiiiition 
of the general direction by a precise bearing, almost always produce discordant. 
and often surprising, results even in cases which look geometrically simple. 

For the very idea of a generül direction to be acceptable aprjun. an obvioiiç 
quali taiive condition hds to be imposed at the very beginning (since the quan- 
titative rnethods are often blind and would function in every case). This condi- 
tion is as follows : 

(a) The shape of the coastllne, while it may present irregularrties or "accidents". 
must not stray very appreciably from a straight line. and its direction at each 
point (exçept at the very localized emplacement of an "accident") musi 
remain more or less stable. 

If the idea of the general direction of a coastl~ne is applied in the vicinity of 
a frontier between adjacent countries to assist the determination of a mari- 
time delimitation line, cornmon sense and concern for equity require the 
obse~ai içe  of two furiher conditions. These art: : 

(b) Equal lengths of coastline rnust be taken into consideration on ei ther side of 



d'autre du point frontière. ou. plus exactement, les points extrêmes du tron- 
çon de cbte pris en considération doiverit être équidistants du point Fron- 
tiére ; 

c) si l'on cherche à déterminer la direciion générale d'une cbte pour en déduire 
par perpendicularité la direction générale d'une ligne de délimftation rnari- 
time. il convient que la longueur du tronçon de cbte pris en considération soit 
du meme ordre de grandeur que la longueur de la ligne de délimitation, ou de 
la partie de ligne de délimitation à définir. 

L'égalité n'est bien entendu ni nécessaire. ni la plupart du temps possible. 
Mais si la front~ère maritime est trop longue par rapport au tronçon de cbte 
considtrk. son tracé encourra le rcprmhe d'être basé sur une configuration 
géographique trop locale pour schématiser correctement le littoral des deux 
pays aux finsde délitnitation. Cetie condition c) esi irés utile pour déterminer 
la longueur de côte j. prendre en compte, ou pour s'assurer que celle-ci est 
raisonnable si elle est imposée par d'autres critkres, notamment la nécessite de 
respecter egalçrneni Les conditions u) et b). 

12. Supposani ces conditions remplies, le problème revient alors à rechercher 
la position qu'il faut donner à une ligne droite pour qu'elle schématise le tronçon 
de c6tc pris en considération de la maniére la plus satisfaisante. La direction 
générale recherchée sera alors définie par l'azimut de cette droite. Si l'on accepte 
un rksultat grossier. on peut se contenter de rechercher cette mise en place 
optimale sur une carte. en deplaqanr A la niain un calque portant un trait 
rectiligne jusqu'à avoir l'impression subjeçrive que la cbte est rnoyennte (4 au 
mieux a par le trait. Si on souhaite un peu plus de précision. on ne peut pas se 
contenter de ce proctdé, qui peut de surcroit conduire à de surprenantes erreurs 
d'appréciation, comme il est facile de s'en rendre compie en confiant le travail a 
plusieurs opérareurs différents. IE n'existe pas de regle générale permettant 
d'obtenir un résultat univoque et objectif. 11 est recornmandablc d'appliquer 
plusieurs régles. aussi differentcs que possible. La dispersion des résultais ohte- 
nus donnera alors une idée de la précisio~i avec laquelle la direction générale peut 
être définie. et leur moyenne une valeur convenable II ne faut jamais perdre de 
vue. cependant, que la notion de direction générale reste de toute façon relati- 
vement grossière. Pour Fixer les idées on ne peut pas espérer, sauf cas tour à fait 
exceptionnel d'une cate (i vraiment O rectiligne. la définir à mieux que un quart 
de degré. 

Ceci a une conséquence intéressante : c'est qu'il n'y a pas lieu d'atiacher une 
importance particulière au problème de la carte A utiliser. I l  suffi1 de choisir une 
carte i échelle convenable pour que le tronçon de cOte a éiudier ne soit pas trop 
long : 30 40 centimètres suffisent, une longueur supérieure seralt rapidement 
gênante. La petite echelle a l'avantage au contraire d'avoir déjà réalisé un premier 
lissagc du tracé, qui facilitera sa reciification. I I  est en outre indifférent d'utiliser 
une carte en projection de Mcrcatar (carre marine) ou une carte terrestre établie 
dans un syskme de représentation local. 

13. Pour étudier le cas de la cote au voisinage de Ras Ajdir, j'ar faii choix de 
deux procédés différents : 

1 )  on trace les tangentes <( extérieure ii (côtk mer) et tr intérieure i) (cote terre) au 
tronqon de cbte considéré, et on mesure I'azimut moyen de ces deux lignes. 
Nous appellerons ce prxéde fi méthode des tangentes B : 

2) on cherche à placer un segment de droi te de maniére que les surfaces de terre A 



the lrontier polnt, or, more precisely, the two extrernities of the streich of 
coastline taken into consideration must be equidistant from the frontier 
point ; 

(c) If the reason for seeking to determine the general direction of a coastline is to - enable one to deducc, by means of perpendiculanty, the general direction of 
a maritime delimitation line. ii is only right that the length of the stretch of 
coastline taken into consideration should he of the same order of magnitude 
as the length of the delimitation line, or of that part of the delimiiation line 
which has to be defined. 

Of course, equality is not necessary, nor most of the time possible. But if 
the maritime boundary is too long in relation to the stretch of coastline 
considered, it rnay be criticized for being based on too local a geographical 
configuration to give a correct schematic representation of ihe litioral of the 
two countries for the purposes of delimitation. This condition (CI is very 
useful to determine the length of coastline to be taken into account. or to 
make sure that the laiter is reasonable if it is imposed by other criteria, in 
particular the nacessity of also complying with conditions (a) and (b). 

12. Once those conditions: are fuIiilled, the problem is io discover the position 
a straight line must have if it is to provide the  most satisfying schematic repre- 
sentation of the stretch of coastline to be taken into consideration. The general 
direction sought will then be defined by the bearing of that straight line. If a 
rough and ready result is acceptable, one rnay content oneself with looking for 
the optimum lie of the line on a map, hy manuülly shifting a trünsparency with a 
straight line drawn on it until one receives the subjective impression that such 
and such a position is where the Iine "best" interprets the coast. If a little more 
precision is required, one cannot content oneself with this method, which can, 
what is more, lead to some surprising errors of appreciation, as can easily be 
discovered by giving the task to several persons separatcly. There is no generül 
rule enablina one IO obiain an unequivocal and oblective rcsult. It is advisable to 
apply sever2 rules, as disparaie as possible. ~ h e  raÏÏge 005 the results obtained will 
then aive an idea of the nrecision with which the general direction can be defined. ., 
and iheir average a suikble value. However, onëmust never lose sight of the fact 
that the concept of general direction will remain relatively rough and ready in 
any case. To make thls poini clear, 1 may Say that, exccpt in  the altogether 
exceptianal instance of a "really" rectilinear coast, one rnay ncver hope to define 
it better than to the nearest quarter degree. 

This has one interesting consequence : it is that there is no need to aitach any 
particular importance to the problem of the rnap to be used. One need only 
cboose a map on a suitable scale so that the stretch of coastline to he studied 1s 
not too long ; 30 to 40 centirnetres on the map are sufficien t, and anything longer 
would soon becorne an encumbrance. On the contrary, a small scale has the 
advanrage of already featuring an initial smoothing-out of the coastline, which 
will Facilitate its rectification. I Z  1s moreover a matter of indifference whether a 
Mercator projection map (nautical chart) or a land map based on a local system 
of represeniation is used. 

13. To study the case of the coastkine in the neighbourhood of Ras Ajdir, 1 
  ho se two diflereni meihods : 

(1) the "outside" (seaward) and "inside" (landward) tangents to the stretch of 
coastline considered are drawn and the average bearing of those two lines 
measured. We shall cal1 this the "tangents method" ; 

(2) the attempt 1s made to position a length of straight line in such a way that the 
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l'extérieur (côté mer), et de mer l'intérieur (chté terre) de ce segment, soient 
égalisées (surfaces limitées par les perpendiculaires à ce segment aux extré- 
mitts du tronqon de côte), et que leur somme soit minimisée. Pour être mis en 
oeuvre aisément, ce procêdé, que nous appellerons a méthode d'équilibrage », 
réclame un traitement sur ordinateur A partir d'un modèle numérique de la . 
côte. 11 est néanmoins possible é'obienir un bon résultai avec des moyens 
beaucoup plus modestes, ne mettant en oeuvre qu'une calculette program- 
mable, et quelques titonnements raisonnés. 

14. Les mesures et les calculs ont et& Faits en utilisant la carte anglaise no 3327, 
d'échelle voisine de 1 /500 000, particulièrement bien adaptée. Cinq tronçons de 
cbte de tongucurs différentes, centrés sur Ras Ajdir, ont été utilisés et sont 
repérés sur les planches par des chiffres de I ii 5 .  Le tronçon 1 pari du cBtt ouest 
du point où la direction locale du trait de côte devient nord-sud avant de 
s'infléchir légèrement vers l'est en direction de Zanis. 

On ne peut pas raisonnablement aller au-delà de  ce point car la condition a) du 
paragraphe 1 1 ne serait plus respectée. Les tronçons 2, 3 et 4, plus courts que le 
tronçon 1. sont arrêtés du coté tunisien sur des accidents divers du trait de cote ; 
du cOté libyen, où la cbte est beaucoup plus régultére, leur extrémité ne prksente 
rien de particulier. Nous verrons plus loin la dtfinition du tronçon 5. La côte est 
supposée définie par le trait de chie de la carte, c'est-à-dire la laisse de pleine mer 
(planche 8). 

Les rksultats obtenus par la mise en ceuvre des deux méthodes sont alors 
regroupés dans le tableau ci-aprks. Ils sont donnes au dixième de degre près, mais 
ceci ne doit pas faire illusion : la précision de l'une et l'autre méthode n'est guère 
meilleure que le quart de degre comme indiqué plus haut. Les valeurs indiquées 
sont les azimuts de la direction générale : 

Tronçon l Tronçon 2 Tronçon 3 Tronçon 4 Tronçon 5 

Méthode des tangentes 1 E 9,6 1 18.6 1 18,3 11 7,s 117,7 

Méthode d'équilibrage 1 16,Q 1 15,9 1 16,l l lh ,7  117,9 

Les planches 9 et 10 illustrent les cas 1 et 5 respectivement. On peut alors 
constater sur ces résultats : 

1)  que l'azimut reste voisin de 116' par l'équilibrage, tout en étant légèrement 
supérieur pour les tronçons les plus courts (variation de 1 15,9" a 1 16,7", en 
négligeant le tronçon 5) ; 

2) que l'azimut reste voisin de 1 18" par les tangentes, tout en étant supérieur 
pour les tronçons les plus long,, le groupement étant un peu moins bon que 
par l'équilibrage (variation de 117,s" a 1 19,1°, qu'on néglige ou non le 
tronqon 5) ; 

3) que la moyenne génkrale s'établit A 117,3" sans le tronçon 5, a 1 17,4" avec le 
tronçon 5, pour une dispersion de 1,5" environ de part et d'autre de cette 
moyenne. La valeur 1 Ibo, correspondant à un azimut de 26' pour la per- 
pendicularité. est à la limite inférieure de l'intervalle de dispersion. 

15. Toutes les valeurs précedentes sant obtenues en assimilant la côte A la 
laisse de pleine mer. Ce choix est contestable. la Eaisse de pleine mer ne jouant 
normalement aucun rôle en matiére de délimitation maritime. Lorsqu'elle pré- 
sente un écart significatif avec la laisse de basse mer, c'est cette dernière qui 
devrait être prise en considération. puisque c'est elle qui marque la limite du 



areas of land on the outer (seaward) side and of sea on the inner (landward) 
side of tt areequalized (the areas being bounded by theperpendiculars to ihis 
length at the two ends of the stretch of coasiline) and the çum of those areas 
minimized. For facility of use, this procedure, which we shall cal1 the "bal- 
ancing method". calls lor computerized reckoning based on a numerical 
mode1 of the coastline. I t is nevertheless possible to obta~n a good result wi th 
far more modesr means involving rnerely a pocket çalculator and a littlc 
trial-and-errar reasoning. 

14. The measurements and calculations were çarried ou i  using the Bntish 
chart No. 3327, on a sçale of üround 1/500,000. which is particuEarEy suiiiible. 
Five different lengths of coastline. cenired on Rüs Ajdir, were used and are 
indicated on the Plates by the figures from 1 to 5.  Stretch 1 starts in the west froin 
the point where the local direciion of ihe coastline as depicted hecomes north- 
south before gently bending east in the direction of Zarzis. 

One cannot reasonably go beyond this point wi thoui ceasing to fulf il condition 
(a) in paragraph 11 above. The terrnini of Stretches 2, 3 and 4. which are riil 
shorter than Stretch 1. correspond on the Tunisian side with various features of 
the coastline but, on the Libyan side. where the coast is far more regulür. do iiot 
correspond ta anything in particular. The definition of Stretch 5 will be lefr iintil 
later. The ~ ~ d ~ t l i n e  is assumed to be defined by ihe Iine drawii on the rnap to 
represent it ,  i.e.. the low-water mark (Plate 8). 

The results obtained by application of the two niethods are grouped in the 
table below. They are given to the nearest tenth of a degree, but this should not 
give rise to üny illusion : the degree of accuracy of either method 1s no better than 
the quarter degree mentioned above. The values indicated are the bearings of the 
general direction. 

Tangents merhod 119.6 118.6 118.3 117.5 1177 

Bülancing method 116.0 115.9 116.1 116.7 117.9 

Plates 9 and 10 illustrate respectivcly cnscs 1 and 5. One may note fruni these 
results : 

( 1 )  that the bearing obtained by the bnlancing mettiod rernains close io 116" 
while being slightly higher in the case of tlie stîortest stretches (variaiion frorn 
1 15.9" to 116.7", leaving out Stretch 5 )  ; 

(2) thar the tangents rnerhod yields a bearing close to 1 1 go. with higher figures. 
however. for the longest stretches, ihe range being slightly wider than in ihe 
case of the balancing method (variation Fronî 1 17.5" to 1 19.1 ". whether 
Stretch 5 he taken into account or iiot) . 

(3) the general average turns out to be 1 17.3" if Stretch 5 is ornittcd. and 1 17.4' if 
Stretch 5 1s included. with a range of approximately 1.5" on either slde of this 
average. The value 1 16". çorrcspondrng to a bearing of 26" for the perpzn- 
dicular. is at the lower limit of the range. 

15. Al1 the precedingvalues are obiained by ideiitifying thc coastline witli tlie 
high-water mark. This choice is open to question. as the high-wnter rniirk ducs 
not normally have any part IO play in maritinie delimitation. When i t  signifi- 
cantly differs from the lower-water mark, i t  is the latter thai should be tiikcn into 
consideration. since il is that which niarks the limit of the land domain and serves 



domaine terresire et sert de ligne de base pour la construction des zones mari- 
times. A l'échelle quc nous avons considkrée, i l  n'y a aucun k a r t  significatif du 
cOté libyen. Du côté tunisien, en revanche, la prksence de larges zones décou- 
vrantes A la côte et sur le banc de El Biban rend la laisse de basse mer très 
rourmenaée et ne permet plus de considérer la côte comme grossiérement linéaire. 
La condition u)  du paragraphe I l  n'est plus satisfaite et la notion meme de 
direction gknérüle se vide de toute signification (alors même que nos deux 
méthodes resteraienr pariai tement appltcables et fourniraient des résultats. 
aberrants bien sûr). ç'est la raison pour laquelle nous avons considéré le tron- 
çon 5. le plus long pour lequel on puisse négkiger sans inconvknient les étroites 
zones découvrantes qu'il comporte. et assimiler la cijte i la laisse de pleine 
mer. 

16. En conclusion : 

1) si I'on adtnet que la côte peut &tre assimilée la laisse de pleine mer. les 
conditions préalables sont bien satisfaites en considérant un ttonqon de côte 
de 40 A 50 kilomètres environ de part et d'autre du point frontikre. On peut 
dkfinrr une direction générale qui  est alors voisine de l'azimut 117.5" (per- 
pendiculaire 27.5"). avec une dispersion de 1.5" de part et d'autre de cette 
valeur. 116° (perpendiculaire 26") est la valeur limite inférieure ; 

2) si I'on exige que la cbte soit assimilée à la laisse de hasse mer, on doit alors se 
limiter a une longueur de c6te de 28 kilomktres au maximum de part et d'autre 
du point frontière, un peu faible pour répondre de faqon parfaitement saiis- 
Faisante i~ la condition r) du paragraphe 1 1 .  La direction générale est alors 
voisine de I'azimu t 1 18" (perpendiculaire à 28"). 

17. D'üprts la décision de la Cour, alinéa C 2 du dispositif, Za première partie 
de la ligne de délimitation inaritimc entre la Tunisie et la Libye se dirige vers le 
nord-est suivant un azimut voisin de 26" 

cc jusqu'a ce qu'elle rencontre le paraliéle du point le plus occidenial de la 
chte tunisienne entre Ras Kapoudia et Ras Ajdir à savoir le point le plus 
occidental de la ligne de rivage (laisse de basse mer) du golfe de 
Gabks o. 

Lri Cour a par ailleurs noté. au paragraphe 124 de I'arrkt, qu'il lui {c apparait ... 
que cc point se trouve a environ 34" 10' 30'* de latitude nord o. tout en notant 
bien que les coordonnkes cxactes seront 21 établir par les experts. Mon point de 
vue sur le choix correct de ce point. en conformité avec les motifs développes par 
la Cour dans le texte de l'arrêt, est exposé ci-après. 

18. Nous disposons pour ce choix d'un certain nombre de documents carto- 
graphiques d'origines diverses. notriniment : 

- des cartes terrestres, les cartes topographiques tunisiennes a 1/ 100 000 et 
1 i290 090 : 

- des cartes marines de diffkrentes nationalités. frünqüise. italienne. russe. arne- 
ricaine. anglaise. allemande. etc. 



as a baseline for the construction of maritime zones, On the scale we have been 
considering, there is no significant difference on the Libyan side. By contrast, on 
the Tunisian side the presence of broad areas of drying shoals along the coast. 
and on the bank of El-Biban, gives the low-water mark a very contorted con- 
f~guration and precludes one from continuing to consider the coastline as 
roughly Iinear. Condition (a) in paragraph 11 is no longer fulfilled and the very 
concept of general direction becomes meaningless (even if it would still be 
perfectly possible to apply our two methods and arrive ai some, albeit aberrant 
results). That is why we have considered Stretch 5, the longest in respect of which 
it is possible to ignore without any drawback the narrow areas of low-[ide 
elevations i t  comprises and identify the coastline with the low-water mark. 

16. In conclusion 

(1) If it be allowed that the coastline can be ideniified with the high-waier mark, 
the preconditions are amply satisfied if a stretch of coast of between 40 and 
50 kilometres on either side of the frontier point is taken into consideration. 
This enables one io arrive at a general direction with a bearing in the 
neighbourhood of 1 17.5" (perpendicular 27.5'1, subject to a margin of 1.5" 
on either side of this value. The bearing of 1 16" (perpendicular 26') is the 
lo~vest possible value. 

(2) I f  it is insisted that the coastline should be identified with the low-water 
mark, one must restrict oneself to a stretcb of coast measuring 28 icilometres 
at  most on either side of the frontier point, which is somewhat inadequate if 
one wishes to make sure that condition (cl of paragraph 11 is perfectly 
satisfied. The bearing of the general direction is then in the vicinity of 1 18" 
(perpendicular 28"). 

THIRD PART 

17. According to the Court's decision, subparagraph C (2) of the operative 
clause, the first part of the maritime delimitation line between Tunisia and Libya 
mns northeast on a bearing of approximately 26' : 

"to the point of intersection with the parallel passing through the rnost 
westecly point of the Tunisian coastline between Ras Kaboudia and Ras 
Ajdir, that is to say. the most westerly point on the shoreline (low-water 
mark) of the Gulf of Gabes". 

In reference to the latter point, moreover, paragraph 124 of the Judgment 
observes that "it appears to the Couri that i t  will be approximately 34' 10' JO'' 
north" while yet noting that its precise CO-ordinates will be for the experts to 
determine. Below 1 give my opinion on the correct choice of this point, in 
conformty with the reasons set forih by the Court in the iext of the Judg- 
ment. 

18. In proceeding to this choice we have a number of cartographe documents 
of diverse origin at our disposal, including : 

- land maps, the Tunisian topographical maps on the scales of 1 / 100,000 and 
1 /200,000 ; 

- nautical charts of various naiionalities - French, ltaiian, Russian, Amencan, 
British, German, etc. 





Examination of these documents leads to the following conclusions : 

(1) many of them are on too small a scale to be usefwl. They do  mot distinguish 
the lower-water mark from the "çoastline as drawn", which is the hgh-waier 
mark in the case of the nautical chasts and the line of zero altitude (in 
principle) in the case of land maps ; 

(2) al1 the nautical charts are established by compilation from the French chart 
No. 4240. the only large-scale document which is "original", that is t a  say, 
constructed directly on the basis of the results of a survey taken in [oco. 
Certain maps of other coontries rnay include pieçes of information from 
other sources, but none of them concerns the topographical representation of 
the coast at  the back of theGulf of Gabes. It is clearly apparent, in particular, , 

that the American chart No. 52160 (the 1977 edition of chart No. 3980 
pubIlshed in 1938), on a scale of approximately 1 /240,000, is nothing more, 
in the area considered, than a mere recopying of French chari No. 4316, 
which is to a scüle of approximately 1 /340,000, and that in zurn was prepared 
on the basis of larger-scaie charts, including chart No. 4240. This is perfmtly 
normal and conforms to the practice of hydrographical services. It  is inevi- 
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\ table. as no fresh survey has been carried out in fhe area considered since the 
publication of chart No. 4240 (1888) ; 

(3) the underlying surveys are unfortunately very old (1 885- 18861, which would 
lead one ta expect that some changes may have occurred which would not be 
negligible on the scale of the chari, which is in the region of 1 / 160,000 ; 

(4) the Tunisian land maps to a scale of 1 /  100,000 are likewise based on some 
very old surveys (1903-1904). One of the two sheets relating to the area under 
consideration, LXIX and LXXV, was supplemented at  a more recent date 
(1928) and the coastal topography does not match properly from one sheet to 
the other, but, very generally speaking, the topography of the areas of 
low-tide elevations, and in particular the drawing of the low-water mark, is 
always quite badly treaied and very unreliable on the land maps (unless they 
simply borrow from the nautical charts), on account of the surveying tech- 
niques employed. On the other Rand, it is treated most carefully in manne 
cartography (on No. 4240, the presence of numerous saundings in relation to 
drying shoals shows that the low-water mark has been determined by 
bathymetry, hence as accurately as possible). 

To conclude, the only existing published document to which one may ren- 
sonably refer is the original nautical chart on the largest scale, ie.. french chart 
No. 4240. I t  is open to criticism only because of ihe antiquity of the surveys, 
which rneans thai no guarantee can be given that the present-day topog~aphy is 
exactly in conformty with the representütion on ibis map. Should the experts fail 
to agree that tius document be chosen, they will have no other solution but to 
prmeed to an ad hoc survey in loco. 

19. On the hypothesis that chart No. 4240 serves as a basis for the determi- 
nation, it is easy to locate the latitude of the mosi westerly point, taking, for the 
tirne being. the rough positions to be read off the map, without correction. The 
point thus discoveres is at  34" 04' 55" N, on the longitude of 10" 0 1' 50" E. 
However, two other points, ai 34' 03' 25" N and 34" 07' 15" N, both lying on the 
longitude of 10° 0 1' 55" E, show only a very slight difference of longitude from 
the first-mentioned point : merely 5", or approximately 130 metres on the 
ground. Considermg how old the surveys are, it is not unreasonable to consider 
that this is not a significant difference and that the coasiline (low-water mark) 
runs practically from north to south berween the latitudes of 34" 03' 25" N and 



la latitude moyenne entre ces deux valeurs, soit 34' 05' 20" comme latitude du 
point le plus à l'ouest au fond du golfe de Gabès. 

Ce point de vue me parait plus satisfaisant que de choisir la valeur 34" 04' 55", 
qui résulte de la présence à cet endroit d'un ltger amident du tracé de la laisse de 
basse mer, élément localisé parfaitement indépendant de la morphologie génG 
rale du golfe, et qui ne peut être raisonnablement considéré comme marauant le 
point ou la direci'ion de la cbte passe du nord-ouest au nord-est. C'est en 
effet ce critère qui a été retenu par la Cour pour déterminer la latitude laquelle 
il convient de modifier l'azimut de la ligne de délimitation maritime (para- 
graphes 123 et 124 de l'arret). On notera d'ailleurs la t r h  faible différence entre 
les deux solutions : 25", soit 750 mètres environ sur le terrain (planche 11). 

20. Il est clair qu'il n'y a pas lieu, pour exactement les mêmes raisons, de tenir 
compte de la présence de I'embouchure de l'oued Rarhla, à la latitude 34" 10'. Un 
chenal de marée pénètre dans cette embouchure jusqu'a une longitude plus 
occidentale que celle des points considérés plus haut, L'extrémité ouest de ce 
chenal n'est d'ailleurs pas représentée sur la carte à grande échelle no 4240. Sur les 
caries à plus petite échelle, française nD 43 16 et américaine no 521 60 qui en est la 
copie, le chenal est reprksenté par généralisation cornnie un petit doigt de  gant 
fermé. Ici aussi, la présence de l'oued en cet endroit précis est un accident 
topographique indépendant de la morphologie du golfe, qui ne peut etre retenu 
pour déterminer la latitude ou la c6te change de direction. Pour cette détermi- 
nation, la laisse de basse mer est à considérer comme fermée par continuitt de 
part et d'autre du banc découvrant qui divise en deux le chenal à son débouché en 
mer. Malgré la taille insignifiante des chenaux, cette fermeture peut si l'on veut 
être interprétée comme une ligne de fermeture d'estuaire qui remplace à cet 
endroit la laisse de basse mer physique conformément au droit en matière de 
définition des lignes de base. 

21 En conclusion : 

1) il convient de retenir comme seul document pertinent la carte marine fran- 
$aise nD 4240. A défaut, la seule méthode de choix techniquement bonne 
consiste à s'appuyer sur un levé ad hoc sur le terrain ; 

2) toutes corrections faites pour ramener les positions de la carte aux systemes 
Carthage et ED 50, et les valeurs données étant arrondies'& 5", on trouve alors 
que la latitude du point le plus occidental du golfe de Gabts est : 

34" 05'20" N (longitude 10" 01'55" E) Carthage 
ou 34" 05' 30" N (longitude 10" 02'00" E) ED 50. 

Paris, le 9 juillet 1984. 

L'ingknieur général de l'armement, 
(Signé) ROUBERTOU. 



34" 07' 15" N. This would lead to the adoption of the average latitude between ' 

those two figures. i.e., 34" 05' 20", as the laiitude of the most westeriy point at  the 
back of the Gulf of Gabes. 

To take this view seems to me more satisfactory than to choose the figure of 
34" 04' 55"" which results from the presence ai thnt place of a slight kink in the 
low-waier line, a Imalized feature which is entirely independent of the general 
morphology of the Gulf and cannot reasonably he considered as marking the 
point where the general direction of the coasiline moves from norrhwest to 
northeast - that being the criterion chosen by the Court to determine the latitude 
at which the beating of the maritime delimitaiion line should be rnodified 
(Judgment, paras. 123 and 124). It will he observed, moreover, how very small is 
the difference between the two solutions : 25", or approximately 750 metres on 
the ground (Plate 1 1). 

20. It is clear that, for exactly the same reasons, there is no need to take 
account of the presence of the mouth of Wad Raghla at the latitude of 34" 10'. A 
$idal channel runs into this mouth as far as a more westerly longitude than that of 
the pornts considered above. Besides, the western end of this channel is not 
shown on the large-sçale chart No. 4240. On the smaller-scale çharts, French 
chart No. 43 16 and American chart No. 52 160 which is a copy of it, the channel is . 
wpresented in a generalized way as shaped like the closed li  ttle finger of a grove. 
Here too, the presence of the wadi in this precise spot is a topographicai accident 
independent of the rnorphology of the Gulf, which cannot be selected for the 
determination of the latitude where the Coast changes direction. For the purpose 
of this determination, the low-water line must be considered as closed by the - 
wntinuity existing on either side of the low-tide elevation which spliis the 
channel in two where it m e t s  the sea. Despite the insignificant size of the 
channels, this closure may, if one so wishes, be interpreted as an estuary closing 
line replacing at this spot the physical low-water line in conformity with the law 
governing the definition of baselines. 

21. In conclusion : 

(1) French nautical chart No. 4240 should be adopted as the only pertinent 
dcxumeni. Failing which, the only technically sound method of choosing is 
to base oneself on an ad hoc survey in loco ; 

(2) After carrying out al1 necessary corrections to bring the positions on the 
chart into line wi th the Carthage and ED 50 systems, and rounding the valucs 
given to the nearest 5", it is found that the most westerly point of the Gulf of 
Gabes is : 

34" 05'20" N (longitude 10" 01' 55" E) Carthage or 
34" 05' 30" N (longitude 10" 02' 00" E) ED 50. 

Paris, 9 July 1984. 

(Srgned) ROUBERTOU, 
Ingénieur général de l'armement. 



22. La position d'un point à la surface de la terre est communément dkfinie 
par ses B coordonnées géographiques a : (t longitude a et ({ latitude o. Nous écri- 
rons CG, M et L '. 

I I  existe des CG naturelles a ou ( E  astronomiques )}, qui repkrent la direction 
de la verticale du lieu par rapport au corps terrestre, et qui peuvent être déter- 
mintes par des observations astronomiques, ce qui justifie leur nom. Elles sont 
rarement utilisées, car il est impossible. du moins aujourd'hui, de les mesurer en 
mer avec la précision nécessaire. De plus elles ne se prêtent pas A des calculs 
précis de directions ou de distances en raison des irrégularités inconnues d u  
champ des verticales. 

On utilise normalement des CG (t géodésiques 1). relatives A un B système 
géodésique ii déterminé, dont plusieurs peuvent coexister dans une meme région. 
Sans chercher à en donner une définition précise, disons simplement que cela 
revient i substituer a la terre réelle une sutface <i de référence O,  qui est un 
ellipsoïde de révolution de forme et de dimensions trés voisines de celles de la 
terre : les CG géodésiques repérent alors la direction de la normale a cet ellip- 
soïdc au lieu de la verticale physique. Les différents systèmes géodésiques dif- 
fèren t par la forme et les dimensions exactes de l'ellipsoïde de référence. et par son 
positionnement précis par rapport au corps terrestre, éléments qui comportent 
une certaine marge d'arbitraire pour le géodésien. 

En un lieu donne, les CG géodésiques peuvent différer des CG naturelles, ou 
d'autres CG géodésiques, de 10 a 15 secondes sexagesimal.es au maximum, sauf 
cas trés exceptionnel. Cela correspond a des écarts maximaux de l'ordre de 
500 mètres sur le terrain, mais les valeurs courantes dépassent rarement 300 a 
350 métres. Lorsque les systèmes géodésiques sont de bonne qualité ces diffe- 
rences varient de façon reguliére et très lente d'un point A l'autre. A la précision 
cartographique, et la précision de la géodésie marine, on peut considérer qu'on 
passe d'un systeme à un autre par un simple décalageconstant pour une région de 
grande surface. par exemple la région couverte par une carte déterminée. Pour 
une telle région on détermine facilement les corrections algébriques à appliquer à 
la latitude et à la longitude pour passer d'un sysiéme à Ibutre par simple 
comparaison des positions de points communs aux deux systèmes. 

23. En Tunisieet dans la région de la frontière tuniso-libyenne, deux systèmes 
géodésiques principaux sont en présence : 

1) le système officiel tunisien. dit ct ongine Carthage O ,  basé sur des opérations 
géodksiques qui se poursuivent encore aujourd'hui. Il fait usage d'un ellip- 
soïde dit ({ de Clarke 1880 a.  II a succédé a un système plus ancien, simple 
prolongement de la géodésie de l'Algérie ei dit ti origine Voirol H. Les cartes 
topographiques les plus anciennes sont construites sur cet ancien système. Les 
correclions pour passer de Voirol ji Carthage sont hien connues et données 
par un abaque ; 

2) le système européen compensé 1950, dit cr ED 50 O ,  basé sur un calcul fait aux 
Etats-Unis aprés la seconde guerre mondiale h partir des données d'obser- 
vation fournies par les pays d'Europe du nord et de l'ouest, les pays du 

En enonfant les coordonnées d'un point j'ai pour habitude de  commencer par la 
longitude alors que l'usage inverse prévaut souvent. Cette façon de faire me parait plus 
naturelle : lorsqu'on regarde une carte normalement, c'est-l-dire nurd en haut, la 
longitude occupe la place de la coordonnée horizontale. qu'il esi traditionnel d'énoncer 
la premiére lorsqu'on Fait usage de coordonnées carti-s~ennes. 



22. The position of a poini on the surface of the Earth is wmmonly defined by 
its "geographical co-ordinates" : "longitude" and "latitude". We shall refer to 
these as GC, M and L '. 

There are "natural" or "astronornical" GCs which ideniify the direction of the 
vertical of a place in relation to the body of the Earth and may be determined by 
astronomical observations, hence their name. They are rarely used, for it is 
impossible, at least today, ro measure them at sea with necessary precision. 
Moreover, they do not lend themselves to accuraie calçulations of directions or 
disiances on acwunt of unknown irregularities in the field of the verticals. 

Nomally one uses "geodetic" GÇs, relating to a given "geodetic system", of 
which several may co-exist in one and the sarne area. Without at~empting to give 
a precise derinition of them, let us simply say that i t  amounts to substituting for 
the actual Earth a "reference" surface which is an ellipsoid obtained by rotation 
that corresponds very closely ro the Earth in shape and dimensions ; the geodetic 
GCs then give the direction of the normal to this ellipsoid instead of the physical 
vertical. The various geodetic aystems differ in the precise form and dimensions 
of the reference ellipsoid and by its exact positioning in relation to the body of 
the Earth, elernents which are within limits arbitrary for a geodesist. 

At a given place, the geodetic: GCs may differ from the natural GCs, or frorn 
other geodeiic GCs, to a maximum - except in very exceptional cases - of From 
10 to 15 sexagesirnal seconds. This corresponds io maximum divergences of the 
order of 500 metres on the surface, but currenily the differences rarely exceed 
300-350 rnetres. When the geode~ic systems are of g d  quality, those differences 
Vary regularly and very gradually from one point to anoiher. To the degree of 
accuracy found in cartography and marine geodetics, one rnay assume that one 
passes from one system to another merely by a simple shift which is constant over 
a very extensive area, for example the region covered by a particular map. For 
such a region. it is easy to determine the algebraic corrections to he applied to 
latitude and longitude in order to pass from one systern ta another by mere 
mmparison of the positions of points common to both systems. 

23. In Tunisia, and in the region of the Tuniso-Libyan frontier, two main 
geodetic systems are in use : 

(1) The official Tunisian system, the so-called "origine Carthage" system based 
on geodetic operations which are still being carned out today. It rnakes use of 
an ellipscrid known as "Clarke's 1880". It replaced an older system which had 
merely been an extension of the geodesy of Algeria and was known as 
"origine Voirol". The oldest topographical maps were based on thai older 
system. The corrections necessary to convert from Voirol to Carthage are 
well known and are given by a conversion table ; 

(2) The compensated European datum system 1950, known as "ED SO", was 
based on a calculaiion made in the United States af ter the Second World War 
from observation data supplied by the couniries of northern and western 

' I n  giving the CO-ordinates of a point. ii is my habit to begrn with ihe longitude. 
whereas the opposiie praciice often prevails. This appears to me more natural : when 
one looks at a map in the normal way, that is to say, with north at the top. longitude 
occup~es ihe place of the horizontal CO-ordinate whjch i t  is traditional IO mention f ~ r ~ t  
when making use ol Cartesian CO-ordinates. 



Maghreb alors sous tutelle et des travaux de terrain complémentaires. Il fait 
usage de I'ellipsoide dit cr international n. Grâce a un certain nombre de 
points géodésiques tunisiens dont la position est connue dans les deux sys- 
tèmes, il est possible de determiner des corrections moyennes pour passer-de 
Carthage à ED 50, sùrement correctes à une ou deux secondes prés ; 

3) accessoirement, il serait également possible d'utiliser un systéme global (de 
couverture mondiale) tel aue le svstéme WGS 72 lié à l'utilisation des satel- 
lites de radiolocalisation ~ i a n s i t  i ~ o r l d  Geodeiir Svsrem 1972. dénomination -, 
d'ailleurs impropre). 11 serait facile de déterminer sur le terrain des corrections 
de rattachement appropriées, si ce n'est dejà fait. Cette possibilitk n'est 
mentionnée ici que pour mémoire, en raison de l'usage assez courant qui est 
fait de WGS 72 par les accords de délimitation maritime ; 

4) les cartes marines françaises, trés anciennes, font usage d'une géodésie qui 
leur est propre, établie a l'époque des levés. On ne peut que chercher h 
déterminer. carte par carte, et par comparaison avec les données géodésiques 
actlieiles, ou avec des cartes topographiques basées sur les autres systèmes, 
des corrections empiriques qui seront de ioute façon de précision homogkne A 
celle des donnkes cartographiques, par définition. 

24. Le système géodésique dans lequel sera définie la ligne de délimitation 
maritime devra être choisi d'un commun accord par les parties. Il importe peu 
pourvu qu'il soi! clairement précisé. Pour l'étude qui fait l'objet du présent 
mémoire. il est également indifférent ; la seule condition impérative est que 
toutes les coordonnées prises en compte soieni homogénes, c'est-à-dire expri- 
mées dans le même systtrne, si elles doivent intervenir dans des constructions très 
précises ou des calcuis. Les hypothèses que nous serons conduits à faire dans ce 
mémoire ne seron t donc pas nécessairement celles des parties. Elles n'ont aucune 
incidence sur les conclusions présentées. 

25. La planche 12 présente un tableau des ecarls entre coordonnees des 
différents systémes, déterminés ainsi qu'il est indiqué plus haut, et urilises avant 
calculs dans le rapport en tani que de besoin (sans que cela apparaisse explici- 
tement dans le iexte). A titre d'illustration la planche indique la valeur de l'erreur 
qui serait commise sur l'azimut loxodromique et la distance orthodromique entre 
Ras Ajdir et le coin nord-ouest du permis libyen no 137 (point F et P respecti- 
vement) si le calcul était fait l'aide de coordonnées inhomogenes. 

Annexe J I  

26. La terre étant courbe, il n'est pas possible de tracer une ligne droite à sa 
surface, du moins sur une longueur importante, telle. par exemple que les extré- 
mités de cette ligne ne soient plus en vue rune de l'autre et tombent s w s  
l'horizon. Toutes les lignes de délimitation maritimes et limites de zones mari- 
times n'en font pas moins intervenir de telles lignes droites. Il convient donc de 
s'entendre sur le sens A donner à cette notion. Cest absolument indispensable à 
ta définition précise de ces froniières ei limites, I'kart entre les différentes lignes 
possibles devenant trés vite supérieur à la précision atteinte en gkodesie marine 
lorsque la longueur des lignes augmente. 





27. Parmi les diffkrentes lignes possibles, le choix se limite pratiquement à 
deux, les seules dont fassent usage des accords et jugements existants : 

1) la « ligne gkodésique )> ou (i orthodromie L. C'esk la ligne matérialisant le 
plus court chemin entre deux points a la surface de la terre, assimilke a 
l'ellipsoïde de référence. I'orthodromie est donc la genéralisation mathèma- 
tique de la ligne droite au cas des lignes tracées sur une surface courbe. En 
représentation cartographique, elle est à peu grès assimilable à une ligne 
droite, a la double condition que la carte soit A grande échelle et établie dans 
une projection de faibles déformations pour la région représentée. Cette 
derniére condition est satisfaite par la plupart des cartes topographiques 
terrestres ; 

2) la a ioxodromie B. C'est la ligne d'azimut constant, c'est-à-dire qui fait en 
chacun de ses points le meme angle avec la direction du nord. Elle est 
exactement représentée par une ligne droite sur les cartes ttabiies en projet- 

' tion de Mercator, ce qui est le cas de la quasi-totalité: des cartes marines {les 
seules exceptions sont certaines cartes à très grande khelle, pour lesquelles 
l'écart entre les deux lignes, orthodromie et loxodromie, est inférieur à la 
précision graphique). Sur ces mêmes cartes, l'orthodromie est reprksentée par 
une ligne courbe dont la concavité est tournée vers l'kquateur. 

28. Le prksent rapport est basé sur l'hypothése que les Lignes droites men- 
tionnées dans l'arrtt de la Cour sont des loxodromies. 11 va de soi que les parties 
ne sont en aucune façon liées par les arguments donnés ci-aprts A l'appui de ce 
choix. Il est clair cependant qu'il était nécessaire de le faire pour permettre les 
calculs dont les résultats sont donnes dans ce rapport. Il est également clair que 
l'autre choix aurait fourni des résultats extrêmement voisins, qui auraient con- 
duit à des conclusions identiques. 

Le choix de la loxodromie résulte des considérations ci-aprts : 

a) la loxodromie, route suivi par un navire naviguant A cap constant, est farni- 
liére à tous les gens de mer. C'est la notion de ligne droite la plus naturelle 
pour l'usage maritime ; 

b) tous les documents cartographiques h moyenne o u  petite échelle disponibles 
pour le milieu marin sont des cartes marines, oii les loxodromies sont repré- 
sentées par des droites. Sur des d~curnents a grande échelle les deux types de 
lignes ne sont pas discernables ; 

cj toutes les limites de permis font intervenir des méridiens et des paraliUes. Les 
a premiers sont la fois des orthdrornies et des loxodromies, mais les seconds 

sont des loxodromies et ne sont pas des orthodromies. Le choix de la loxo- 
dromie permet de n'avoir affaire qu'h un type de ligne unique, donnant ainsi 
une signification claire a l'expression {i ligne droite i) dans la dkfiniltion des 
permis ; 

dl enfin et surtout la loxodrnmie est la seule ligne dont on puisse considérer la 
direction (azimut) sans avoir à précises en quel point cet azimut est pris 
puisqu'il est constanr par définition tout au long de la ligne. Son choix est le 
seul qui permette de donner une signification non ambiguë aux nombreuses 
indications contenues dans l'arrêt de la Cour et qui mentionnent de telles 

Quelquefois appelée <r arc de grand cercle 1) dans les accords de délimitation, ce qui 
revient a assimiler la terre Imlement a une sphère plutôt qu'à un  ellipsoïde. 



27. Among the various lines possible, the choice in practical terms narrows 
down to two, the only ones used in existing agreements and judicial deci- 
sions : 

(1) The "geodetic" or "orthodromic" line 1. This is the line representing the 
shortest path between two points on the surface of the Earth, identified with 
the reference ellipsoid. Ir is therefore the mathematical generalization of the 
straight line in the case of Iines drawn on a curved surface. As represented on 
a map, it is more or less identifiable with a straight line, on two conditions, 
namely that the map is on a large scale and that it is  based on a projection 
introducing only slight distortions in the area represented. This second 
condition is met by most topographical land maps ; 

(2) The "rhumb" or "loxodromic" Lne. This is  the line of constant bearing, i.e., 
a line each part of which makes the same angle with due north. This is 
represented with exactitude by a straight line on maps drawn up on Mer- 
cator's projection, which is the case with almost al1 nautical charts (the only 
exceptions being certain maps on a very large scale, in whose case the 
divergence between the orthodromic and loxodromic lines is less than the 
graphical margin of error). On such maps, the orthodromic line is repre- 
sented by a curve the concave side of which is turned towards the Equa- 
tor. 

28. This report is based on the assurnption that the straight lines mentioned in 
the Court's Judgment are rhumb lines. Needless to Say, the Parties are in no way 
bound by the arguments given, hereafter in support of this choice. It is clear, 
however, that it was necessary to rnake it in order 20 enable the calculations to be 
done the results of which are given herein. It is also clear that to çhoose the other 
kind of line would have produced very closely similar results which would have 
led to identical conclusions. 

The choice of the rhumb line was based on the following considerations : 

(a) The rhumb line, the route follawed by a vesse1 sailing on a constant bearing. 
is Tamiliar to ail seafarers. I t  is the most naturat connotation of a siraight line 
in maritime usage ; 

(6) Al1 the medium-scale or small-scale cartographiç documents available for 
the marine environment are sea charts on which the rhumb lines are repre- 
scnted by straight lines. On large-scale documents the Iwo types of line are 
not distinguishable ; 

(c) Ail the concession boundaries make use of meridians and parallels. Men- 
dians are both o r thdromc  and loxodromic lines, but parallels are loxodro- 
mie and not orthodromic lines. Bq' choosing the loxodromic or rhumb line 
one can work with simply one type of line, thus bestowing a clear nieaning on 
the expression "straight line" in the definition of the concessions ; 

(d) Finally, and above all, the rhumb line is the only line whose direction (or 
bearing) can be taken into account without the necessity of specifying at 
what point this bearing is taken, since it is by definition constant throughout 
the length of the line. The choice of this line is the only one eriahling an 
unarnbiguous meaning to be attributed to the numerous indications given by 

1 Sometimes called "arc of great circIe" in delirnjtation agreements, which is to liken 
thc Earth IocaIly to n sphere saiher than an ellipso~d. 



directions. Le texte de la décision dit d'ailleurs, alinéa C 2 du dispositif, que 
(i la ligne de délimitation entre les deux plateaux continentaux se dirigera vers 
le nord-est selon le même angle ... 1). Bien que la Cour n'ait certainement pas 
recherché une précision mathématique que les Parties n'attendaient pas 
d'elle, ceci est bien près de la définition d'une loxodromie. 

29. Afin d'illustrer la différence qui peut exister entre les deux types de ligne et 
leur position réciproque, la planche 13 schématise les loxodromies et orthodro- 
mies tracées entre Ras Ajdir d'une part (point F), la limite nord-ouest du permis 
libyen no 137 (point P) et le point ou la ligne f P rencontre la limite des eaux 
territoriales (point T) d'autre part. Les schémas sont supposes tracés sur une 
carte manne (la loxodromie est une droite) mais bien entendu I'écart entre 
les deux lignes est fortement exagkrk. A l'tchelle, l'écart sur l'arc le plus long 
(49 métres pour FP) n'atteindrait pas un dixikme de millimêtre. 

Paris, le 9 juiilet 1984. 

L'ingénieur génkral de l'armement, 

{Signé) ROUBERTOU. 



the Court's Judgment which mention such directions. Besides, the actual text 
of the decision, in subparagsaph C (2) of the operative clause, States that "the 
line of delimitation between the two continental shelves is io run northeast 
. . . on that same bearing". Even though the Court certainly was not airning at 
a degree of mathematical precision which the Parties did not expect of it, this 
is very near to the definition of a rhumb line. 

29. Tu illustrate the difference that may exist between ihe two types of line 
and their position relative to each oiber, Plate 13 provides a diagrarn of the 
loxodromie and orthodromie lines drawn between Ras Ajdir (point F} on the one 
hand and, on the other, the northwestern boundary of Libyan concession 
No. 137 (point P) and the point where the line FP intersects the Iirnit of the 
territorial waters (point T). The lines in the diagrarn are drawn as if on a nautical 
chart (the rhumb line being a straight line) but the discrepancy between the two 
lines has of course been greatly rnagnified. Scaied down, the disparity over the 
longest arc (49 metres in the case of FP) would he under one-tenth of a rnilli- 
metre. 

Paris, 9 JuIy 1984. 

(Signed] ROUBERTOU, 
Ingénieur gknéral de l'armement. 



Coordonnées du poinf franfiére de Ras Ajdir 

- D'après la carte topographique tunisienne 
a 1 / IO0 O00 no CI1 (origine Voirol) : 11°33'56" E 33" 10'09" N 

- D'après la carte topographique libyenne 
ti 1/50000 no 1691 III (ED 50): 1Ia33'45" E 33" 10'04" N 

- D'aprés la carte marine française no 4247 
(systeme hydrographique 1886) : 11°33'42"E 33°10'05"N 

- D'aprks la carte marine italienne no 451 
(système inconnu) : 11°33'47"E 33°10'02"N 

Aprb correction pour ramener la position en Carthage, on trouve : 

- carte tunisienne : 11°33'43"E 33"10"01"N 
- carte libyenne : 11°33'41"E 33°09'54"N 

- carte française : 1 1 33' 43" E 33' IO' 06" N 
- carte italienne : pas d'éléments 

La dispersion des rkwltats justifie un arrondi de la moyenne aux 5" les plus 
proches, ce qui donne : 

11°33'40"E 33°10'00"N 



Co-ordrnaies O/ the Fronlier Pornr of Ras Ajdir 

- According to Tunisian topographic map 
1 / 190,000, No. CI1 (Origine Voirol) : 1 I o  33' 56" E 33" 10'09" N. 

- According to Libyan topographic map 
1/50,009, No. 1691 III (ER 50): 11°33'45"E 33" 10'04"N. 

- According to French nautical chart No. 4247 
(hydrographic system 1886) : 11°33'42"E 33" 10'05"N. 

- According to Italian nautical chart No. 45 1 
(system unknown) : 1 1 33' 47" E 33" 10' 02" N. 

After correction for conversion to Carthage, these figures work out as fol- 
lows : 

- Tunisian map : 
- Libyan map : 
- French chart : 
- Italian chart : 

11" 33'43" E 33" 10'01'' N 
1I033'41"E 3 3 O 0 9 ' 5 4 N  
11°33'43"E 33" 10'06"N 
data wanting. 

The range of the results justifies a round average to the neares1 5" as fol- 
lows : 
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Changement de syxteme géodésr que 

1) Voir01 -+ Carthage : 

Corrections données par un abaque établi par l'Institut géographique na- 
tional français à i'époque du changement de système. Excellentes pré- 
cisions. 

On trouve : Région Ras Ajdir 

AM = -12,7" AL = -8,l" 

Région Gabès 

AM = - 1 1,W AL = -7,7" 

2) Carthage + ED 50 : 

Corrections déterminees par comparaison de points géodésiques bien iden- 
tifiés dans les deux systtrnes. Prkision de l'ordre de * 1". 

On trouve : Région Ras Ajdir et Gabes 
AM = +4,3" AL = +10,4" 

3) Carte marine 4247 4 Carthage : 

Correction déterminée par comparaison de points topographiques identi- 
fiables sur la carie marine 4247 et les cartes topographiques tunisiennes a 
1/  100 OOû LXIX et LXXV. Prkcision de l'ordre de + 2". 

On trouve : Region Gabès 

AM = +1,5" AL = +1,4" 

Calcul du segment FP en Carthage el EL) 50 
avec les corrections de pussage ci-dessus 

Carthage Di/fërence ED 50 

Longueur 92 297 m 5 rn 92 302 m 
Azimut 26" O&' 00" 6" 26' 07' 54" 

Résultats parfaitement cohérents avec la précision de rattachement indiquQ 
pour les deux systémes. 

En utilisant des positions incohérentes (F en Carthage, P en ED 50) on 
aurait : 

longueur 92 639 m erreur 340 m 
azimut 26" 06' 27" erreur 1,5' 



Ceodetic Sysrem Conversion 

(1) Voir01 + Carthage : 

Corrections resulting from a Conversion Table drawn up by the French 
National Geographic Institute at the time of change d system. High degree 
of precision. 

Results : Ras Ajdir area 

AM = -12.7" AL = - 8.1" 

Gabes area 

AM = -1  1.0" hL = -7.7" 

(2) Carthage 4 ED 50 : 

Corrections determined by comparison of clearly defined geodetic points in 
both systems. Margin of error around k 1 " .  

Results: Ras Ajdir and Gabes area 

AM = i-4.3' AL = î-10.4" 

(3) Nautical Chari No. 4247 + Carthage : 

Correction determined by comparison of topographical points identifiable 
on nautical chart No. 4247 and Tunisian topographic maps 
1 / 100,000 LXIX and LXXV. Margin of error around ? 2". 

Resulis: Gabes area 

Calculariori of fhe Segment FP on Carlkage and ED 50 
Systerns, with the Above Conversron Corrections 

Carthage Ddfeerence EU 50 

Length 92293 m 5 rn 92302 rn 

Bearing 26" 08' 00" 6" 26" 07' 54" 

Perfectly consistent results, on the degree of rabattement precision given for 
the two systems. 

IF inconsistent positions are used (F according to Carthage, P according to ED 
50), the result would be: 

Length 42639 m error 340 m 
Bearing 26" 06' 27" error 1.5' 







Annes 11 

A rea 6,846 Km2 

Starting at the intersection of : 

12" 00' longitude and 33" 55' latitude 

thence East till 12"20'longitude 
" South " 33" 10' latitude 
" h s t  " 13" 00' longitude 
" South " 32" 55' latitude 
" West " 12' 45' longitude 
" South " 32" 50' latitude 
" West " 12" 20' longitude 
" North " 32" 55' latitude 
" West " 12" 15' longitude 
" North " 33' OU' tatitude 
" West " I L 0  OS' longitude 
" North " 33" 05' latitude 
" West " 12' 09' longitude 
" North " 33" 10' latitude 
" West " 1 l 0  35' longitude 

thcnce north-eastward in a straight line till the point of origin. 

Area : X 1.5 five minutes blocks of 7 1.57 km2 
plus 14 five minutes hlocks of 72.37 km2 
i.e.. 5,832.455 + 1,013.18 = 6,846.135 rounded off 6.846 km2 

13 April 1968. 
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Annexe 11 

DESCRIPTION DE LA CONCESSION No 137 TELLE QUE DEFINIE 
PAR LA RESOLUTION DU CONSEIL DES MINISTRES DU 28 MARS 1968 

A partir de l'intersection de : 

1 2 O  00' de longitude et 33" 55' de latitude 

de 18 vers l'est jusqu'à 12" 20' de longitude 
r) le sud ) 33" 10' de latitude 
H l'est i) 13" 00' de longitude 
)> le sud a 32' 55' de latitude 
a l'ouest ii f 2" 45' de longitude 
I) le sud 32" 50' de latitude 
i) l'ouest i) 12" 20' de longitude 

le nord i) 32" 55' de latitude 
B l'ouest a 12" 15' de longitude 
i) le nord 33" 00' de latitude 
i) l'ouest 12' 05' de longitude 
i) le nord rr 33" 05' de latitude 
)> l'ouest i) 12' 00' de longitude 
i) le nord )} 33" 10' de latitude 
B l'ouest 1 1 35' de longitude 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'au point d'origine. 

Superficie : 8 1.5 blocs de cinq minutes de 7 1,57 kms 
plus 14 blocs de cinq minutes de 72,31 km2. 
soit 5 h32,855 + 3013.18 = 6 846,135 arrondis 6 845 km2. 

(Signé) [Illisible. j 

Le 13 avril 1968. 
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